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Composée de 23 fédérations, coordinations et 
structures d’accompagnement, l’association 
Alsace Mouvement associatif s’est fixé deux axes 
d’action : la représentation et la défense des 
intérêts du secteur associatif, ainsi que le soutien 
technique aux associations.  
 

NOS MEMBRES : 
 
AFGES les étudiant-e-s d’Alsace Association 
Fédérative Générale des Etudiants de Strasbourg 
ALSACE NATURE Fédère plus de 140 
associations de protection de la nature 
ARIENA Association Régionale pour l’initiation à 
l’environnement et à la nature en Alsace  
CADENCE Pôle musical régional 
CHAMBRE DE CONSOMMATION d’Alsace et 
du Grand Est Fédère des associations de 
consommateurs en Alsace 
CRAJEP Comité Régional des Associations de 
Jeunesse et d’Education Populaire d’Alsace 
CDOS 68 Comité départemental olympique et 
sportif 
CROS Grand Est Comité régional Olympique et 
sportif 
FD CSC 67 Fédération des Centres Sociaux et 
Socioculturels du Bas-Rhin 
FD FC Alsace Fédération des Foyers Clubs 
Alsace 
FD MJC Alsace Fédération des Maisons des 
Jeunes et de la Culture d’Alsace 
FRANCE ALSACE ACTIVE Accompagnement de 
projets de l’économie sociale et ingénierie 
financière 
IDL Institut du Droit Local Alsacien Mosellan 
MDAS La Maison des Associations de Strasbourg 
MOUVEMENT EUROPEEN ALSACE 
UNAT Grand Est Union Nationale des 
Associations de Tourisme 
Ligue de l’enseignement Grand Est  
PEP Grand Est Pupilles de l'Enseignement Public 
PSL Alsace Aide au développement des emplois 
du sport, des loisirs et de l’animation 
UFCV Grand-Est Union Française des Centres 
de Vacances 
URAF Grand Est Union Régionale des 
Associations familiales 
URIOPSS Grand Est Union Régionale 
Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et 
Sociaux 
URSIEA Union Régionale des Structures 
d’Insertion par l’Economique d’Alsace 

 
Ces structures ont en commun la fonction de 
soutien technique à la vie associative et/ou la 
défense des intérêts du secteur associatif. 

 
Les Outils d’information 
Alsace Mouvement associatif organise des 
actions d’information collectives, crée et diffuse 
des outils techniques à destination des 
associations, grâce aux contributions de ses 
membres experts. Les outils sont accessibles en 
ligne et ont vocation à répondre aux questions 
que se posent les associations d’Alsace et de 
Moselle ou les porteurs de projets associatifs. 
 

Tous ces outils sont téléchargeables 
gratuitement sur le site Internet 

www.alsacemouvementassociatif.org 

 
« Créer une association en Alsace - Moselle » 
 

En 2023, plus de 1200 associations ont été 
inscrites en Alsace https://recherches-
solidarites.org/dans-les-departements/ 
La croissance forte sur les 25 dernières années 
(hors période COVID) est un signe tangible de la 
dynamique associative. 
Cette situation montre l’importance que revêt 
l’initiative associative dans la société française. 
Cette dynamique doit certainement beaucoup au 
principe de liberté qui régit la vie associative. 
Pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle, une inscription au registre des 
associations, tenu par les tribunaux judiciaires ou 
de proximité, conditionne l’obtention de la 
capacité juridique.  
Cette démarche soulève la question d’une 
information adaptée et harmonisée à destination 
des porteurs de projets associatifs. C’est pour 
répondre à ce besoin d’information que ce 
document d’aide à la création d’une association a 
été élaboré. 
Il s’agit de la réactualisation de plusieurs versions 
successives (de 1998 à 2025 !) et diffusée très 
largement en Alsace et en Moselle par les 
préfectures, les tribunaux judiciaires ou de 
proximité, les structures de soutien à la vie 
associative. 
 
Ce document a été mis à jour par les équipes de 
la Maison des associations de Strasbourg, de 
l’Institut du droit local alsacien-mosellan, et 
coordonné par Alsace Mouvement associatif. 
 

 
 
 

http://www.alsacemouvementassociatif.org/
https://recherches-solidarites.org/dans-les-departements/
https://recherches-solidarites.org/dans-les-departements/
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Comprendre la structure associative 
 

L’association se définit traditionnellement comme 
un groupement de personnes, constitué pour une 
durée déterminée ou indéterminée, avec un but 
et un objet collectifs. 
L’objet de l’association traduit sa vocation (ce 
pour quoi elle se crée). Les activités permettent la 
réalisation de l’objet. 
Le but de l’association est non lucratif (non-
partage des bénéfices entre les membres) ou 
lucratif (partage des bénéfices entre les 
membres). 

 
Bref historique 
 
Les associations dont le siège se situe en Alsace- 
Moselle ne sont pas soumises à la « loi 1901 », mais 
à des dispositions particulières, héritage de l’annexion 
de ces régions par l’Empire allemand entre 1870 et 
1918. En effet, lors du retour de l’Alsace et de la 
Moselle à la France, le législateur a procédé en 1924 à 
l’introduction des lois civiles et commerciales 
françaises. Mais cette introduction n’a pas été massive 
et globale, et bon nombre de dispositions du droit local 
ont été expressément maintenues en vigueur. Parmi 
elles, on peut citer le régime des cultes, la 
réglementation du repos dominical et des jours fériés, le 
régime de la chasse ou des associations. 
Ces associations relevaient des dispositions du droit 
local, c'est-à-dire des articles 21 à 79-XII du code civil 
local et de la loi du 19 avril 1908. Cette dernière a été 
abrogée par la loi du 1er août 2003. 
 
Les associations de droit local sont soumises aux 
seuls articles 21 à 79-XII du code civil local. 
 
La loi du 1er juillet 1901 ne leur est pas applicable ; 
il n’y a donc pas de choix possible entre les deux 
législations. 
Tout ce qui concerne la création et l’organisation de 
l’association est exclusivement régi par le droit local ; 
en revanche le droit général s’applique dans d’autres 
domaines comme la gestion, la comptabilité, la fiscalité, 
le droit du travail ainsi qu’une grande partie du droit de 
la responsabilité. 
A ce propos, l’article 79-II du code civil local précise 
que lorsqu’une disposition vise les associations loi 
1901, il y a lieu de lire cette référence comme visant 
également les associations de droit local. 

 

Attention : 
Toutes les associations domiciliées dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle sont obligatoirement soumises aux 
articles 21 à 79-XII du code civil local et non à 
la loi 1901. 

 
 
 

 
 

Particularités de l’association de droit 
local 
 

Une association de droit local inscrite dispose d’une 
capacité juridique étendue. Celle-ci permet 
d’accomplir tous les actes de la vie juridique (achat, 
vente, location, embauche, …), de recevoir des dons et 
legs, ainsi que de posséder et d’administrer tout bien 
mobilier ou immobilier, même sans lien direct avec 
son objet. En revanche, une association « loi 1901 » 
ne jouit que d’une capacité limitée à son objet. 
En contrepartie de la capacité juridique plus étendue 
des associations de droit local, un contrôle judiciaire 
est opéré sur les statuts avant l’inscription au registre 
des associations. 
 

Autre particularité : les membres fondateurs 
signataires des statuts doivent être sept au 
minimum (article 56 du code civil local) au moment de 
l’inscription. Durant la vie de l’association, le nombre 
des membres de l’association ne peut descendre en 
dessous de trois. 
 

Par ailleurs, en Alsace- Moselle, les articles 21 à 79-XII 
du code civil local permettent aux associations de 
poursuivre un but lucratif, c'est-à-dire le partage des 
bénéfices entre les membres et prévoient 
également une procédure de fusion. Si le choix du 
statut lucratif est fait, ceci doit être impérativement 
mentionné dans les statuts et a des conséquences 
importantes dans la gestion quotidienne de 
l’association et sur son régime fiscal. 
Attention, dans ce cas l’association ne peut plus 
être considérée comme ayant une gestion 
désintéressée (voir glossaire page 29), ce qui risque 
de fermer bien des portes concernant l’octroi de 
subventions, d’aides à l’emploi. D’autre part, cela aura 
une incidence sur le régime fiscal (impôt sur les 
sociétés). Concrètement, ce statut à but lucratif est très 
rarement choisi lors de la création d’une association. 
 

Les deux principales formes 
d’associations 
 

L’association inscrite 
Une association est inscrite au registre des 
associations tenu auprès du greffe du tribunal judiciaire 
ou de proximité du lieu du siège. Une association 
inscrite dispose d’une capacité juridique étendue. Elle 
est une personne morale (voir glossaire page 29) qui 
peut accomplir tous les actes de la vie juridique 
nécessaires à son activité, sans limitation. 
 

L’association non inscrite (association de fait) 
L’association non inscrite est un groupement de 
personnes ne disposant pas de la personnalité morale 
en raison de sa non-inscription au registre des 
associations. De ce fait, sa capacité juridique est 
réduite. En pratique, elle ne peut ouvrir un compte 
bancaire, signer un bail ou encore recevoir des 
subventions. Par ailleurs, les membres peuvent être 
personnellement tenus des engagements qu’ils ont 
souscrits au nom de l’association non inscrite. Pour 
toute modalité de fonctionnement, il y a lieu de faire 
application des règles de la société civile en 
participation (voir article 54 du code civil local). 
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La procédure de constitution d’une association de droit local : 

Schéma des 5 grandes étapes 
 

I.
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a
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r 
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je
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 Avant de décider de créer votre association, il faut bien identifier votre projet : 
Quel est le projet ? Quel est l’objet de l’association ? Quelles actions seront entreprises ? Pourquoi 
souhaitons-nous les réaliser ? Pour qui ? Avec qui ? Comment ? Avec quels moyens ? 

 La réponse à ces questions devrait permettre de savoir si le statut associatif est celui qui correspond le mieux à votre projet : 

 L’association est avant tout un projet collectif. Si le statut 
associatif est le mieux adapté, il convient de rassembler 
au moins 7 personnes pour créer l’association. Ce sont 
les membres fondateurs signataires des statuts. 

Si le statut associatif ne semble pas adapté, d’autres 
statuts du secteur de l’Economie sociale et solidaire 
(ESS) peuvent être choisis : SCOP, SCIC. 
Se renseigner auprès de la Chambre Régionale de l’Economie 
Sociale et Solidaire du Grand Est  
https://www.cress-grandest.org/ … 
Pour obtenir des informations sur les statuts type S.A, SàRL etc… contactez la 
Chambre de commerce et d’industrie 

 

II
 -
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é
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 La loi laisse aux créateurs une grande liberté dans la rédaction des statuts. Les statuts devront permettre le 
fonctionnement et le développement harmonieux du projet et aider les dirigeants dans leur gestion. 

 Si le projet a bien été évalué, il sera aisé de définir l’objet, de mettre en place les organes de direction, de définir 
leur taille en fonction du projet et de préciser les modalités de fonctionnement de l’association. 

 Prenez le temps de bien réfléchir à chaque étape avant de commencer à rédiger et pensez à d’éventuels 
agréments (dans le domaine sportif, social, environnement, aide à la personne, etc…) et/ou affiliation à une 
fédération. 
Se renseigner auprès des administrations ou fédérations concernées. La plupart des fédérations associatives sont 
affiliées au Mouvement associatif (liste en annexe). 
Pour vous aider dans la rédaction des statuts, un outil méthodologique commenté est proposé (voir pages 8 à 16). 
Vous pouvez également vous adresser à des structures de soutien à la vie associative (voir page 36). 

 
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 Une fois vos statuts rédigés, vous devez les faire adopter : 

 Vous devez convoquer une réunion avec les membres fondateurs (au moins 7) et/ou toutes personnes intéressées 
par le projet : c’est l’assemblée générale constitutive. 

 Après lecture des statuts, ceux-ci seront approuvés par tous les membres présents. 
Au moins 7 personnes devront porter leurs noms, prénoms, et signatures au bas des statuts. 

 Lors de cette assemblée, l’organe de direction de l’association sera mis en place selon les modalités prévues dans 
les statuts. 
La liste des membres de la direction établie précisément est à inclure dans la déclaration en vue de l’inscription 
(voir page 17). 

 Un procès-verbal de cette assemblée sera rédigé et signé par le Président et le secrétaire (voir modèle page 16). 

 

IV
 -
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 Vous devez inscrire votre association au tribunal judiciaire ou de proximité, géographiquement compétent en 
fonction du siège de votre association (voir liste des tribunaux pages 18 et 19). 

 L’inscription se fait grâce au dépôt du dossier suivant : 
- l’original des statuts de l’association et une copie 
- le procès-verbal de l’assemblée constitutive (voir modèle page 16). 
- la déclaration en vue de l’inscription au tribunal (voir modèle page 17) 
Pour connaître le nombre d’exemplaires des documents à remettre, appelez le tribunal judiciaire ou de proximité 
géographiquement compétent en fonction du siège de votre association (voir pages 18 et 19). 

Il est désormais possible d’effectuer ce dépôt en ligne via https://associations.alsace-moselle.fr/ 

 Le greffe du tribunal vérifie la complétude du dossier, il effectue un contrôle sur la conformité des statuts aux 
articles 56 à 59 du code civil local, puis il inscrit l’association au registre des associations.  

 

 

V
 -

 
P

u
b

li
c
a
ti

o
n

 

d
a
n

s
 u

n
 

 j
o

u
rn

a
l 

 

 Le greffier du tribunal adresse à l’association un avis aux fins de paiement, intégrant le projet de publication de la 
création de l’association dans le journal d’annonces légales (voir la liste des journaux et supports habilités pour les 
annonces judiciaires et légales) choisi par l’association dans sa déclaration en vue de l’inscription (modèle page 
17). Les frais de publication sont en effet à la charge de l’association qui devra régler le montant du coût de 
l’annonce directement auprès du journal choisi. L’association transmettra ensuite au tribunal l’avis aux fins de 
paiement complété par le journal, attestant du règlement afin de procéder à la publication. L’association dispose 
d'un délai d'un mois. L'avis aux fins de publication définitif parviendra au journal désigné une fois l'inscription de 
l’association au registre réalisée par le greffe du tribunal. 

 
 
 

 

Une fois l’association inscrite sur le registre des associations, elle sera destinataire : 
➔ de l’attestation d’inscription, document envoyé par le tribunal, indiquant le numéro AMALIA qui remplace depuis 2023 le 
traditionnel numéro volume/folio 
➔ de l’annonce parue dans le journal d’annonces légales, qui est en principe envoyée par le journal (si tel n’est pas le cas, 
veillez à vous procurer cette annonce). 

Ces documents devront être conservés par l’association durant toute son existence. 
Ils seront demandés lors de certaines demandes de subventions, d’agréments, d’ouverture de compte bancaire, etc… 

https://www.cress-grandest.org/
https://associations.alsace-moselle.fr/
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Les modifications au cours de la vie de l’association 
 

La loi vous impose certaines obligations 

 
Vous DEVEZ impérativement signaler 

au Tribunal Judiciaire ou de proximité géographiquement compétent : 
 
 

. En cas de modifications 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
. En cas de dissolution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Il est désormais possible d’effectuer ces démarches en ligne en se rattachant à 
l’association via https://associations.alsace-moselle.fr/ 

 
 

Attention, la loi prévoit des sanctions (voir article 78 du code civil local et 32-1 du code de 
procédure civile qui fixe le montant maximal de l’amende à 10 000 €) 

en cas de non-respect de ces obligations (article 1er du décret du 29 novembre 2006). 
 

Signaler au tribunal géographiquement compétent en fonction du siège de votre 
association : 

• Toutes modifications des statuts, 

• Tout changement* dans la composition de la direction, 

• Tout transfert du siège de l’association** 
 
*même si les personnes sont les mêmes parce qu’elles sont réélues à la direction de l’association, il y a lieu de transmettre au 

Tribunal. 
** si la nouvelle adresse implique un changement de tribunal compétent, il faut envoyer les documents au tribunal où l’association 
est inscrite. Ce tribunal transfèrera le dossier de l’association au nouveau tribunal dont elle dépend après son changement 
d’adresse de siège social. 

 
En remettant au tribunal :  

• Une déclaration (requête) précisant les modifications effectuées, notamment les articles 
éventuellement modifiés dans les statuts 

• Le procès-verbal de l’assemblée générale ayant adopté l’une ou l’autre modification, 

• Les statuts modifiés et signés 

• La liste des membres de la direction (avec état civil complet). 
 
➔ Pour connaître le nombre d’exemplaires de ces documents à remettre, appelez le tribunal auprès duquel l’association est 

inscrite. 
 

Signaler au tribunal judiciaire ou de proximité la dissolution de l’association 
 
En remettant au tribunal judiciaire ou de proximité :  

• Le procès-verbal de l’assemblée générale ayant prononcé la dissolution (cf article 19 des statuts 
sur la dissolution en page 16) 

• Une déclaration (requête) demandant la dissolution de l’association 
Ce document doit être signé par les représentants légaux de l’association (par exemple Président(e) et 
Secrétaire). 

https://associations.alsace-moselle.fr/
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Organisation et fonctionnement de l’association 
 
Les associations sont libres de s’organiser comme elles 
l’entendent. Mais la loi les oblige à mettre en place un 
organe de direction (art. 26 CCL) qu’elles peuvent 
appeler à leur convenance (bureau, conseil 
d’administration, comité directeur, direction, …). 
L’organisation dite classique, souvent retenue 
« président(e)/secrétaire/trésorier(ière) » n’est pas 
obligatoire. Une gouvernance plus collégiale peut être 
mise en place avec des coprésident(e)s par exemple. 

 
 

 
 
 
 
 

 

Schéma : exemple d’organisation d’une association 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’assemblée générale élit l’organe de direction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Assemblée générale 
 Assemblée générale ordinaire : assemblée des membres réunie dans les conditions des statuts afin 
d’examiner les affaires courantes de l’association : activités, comptabilité, élection ou renouvellement de la 
direction… 
 Assemblée générale constitutive : c’est la première assemblée qui permet la création de l’association 
(signature des statuts, mise en place de l’organe de direction). L’AG constitutive est obligatoire. 
 Assemblée générale extraordinaire : elle est convoquée pour modifier les statuts ou dissoudre 
l’association. 

L’organe de direction 
ATTENTION : vous avez obligation d’avoir un organe de direction (article 26 du code civil local) mais vous 
pouvez choisir librement son fonctionnement interne. 

Il existe des modes de gouvernance collégiale (cf. fiche « gouvernance collégiale »)  
 
 

 

Exemple 1 
Exemple 2 

Conseillé pour les petites associations 

Conseil d’administration 
ou 

Comité directeur ou … 

Election d’un autre organe 

Bureau 
Président(e), vice-président(e), 

trésorier(ière), secrétaire, assesseur,  
Plusieurs co président(e)s etc… 

 

Ces fonctions ne sont pas obligatoires. 

Bureau 
ou 

Comité directeur 
ou 

Comité de direction ou … 
 

Président(e), vice-président(e), 
trésorier(ière), secrétaire, assesseur,  

Plusieurs co président(e)s etc … 
 

Ces fonctions ne sont pas 
obligatoires 

L’organe de direction désigne son représentant légal … un membre de la direction 

Le modèle d’organisation interne proposé ci-
dessous est purement indicatif. Il n’a aucun 
caractère obligatoire. L’organisation interne de 
l’association doit être adaptée à sa dimension et à 
son projet associatif. 

https://www.alsacemouvementassociatif.org/fr/les-fiches/gouvernance-collegiale_-r.html
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Outil d’aide à la rédaction des statuts 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour télécharger cet outil au format word avec notre fiche pratique dédiée : 
 
https://www.alsacemouvementassociatif.org/fr/les-fiches/statuts-d-association-exemples_-r.html 
 

Les statuts définissent l’ensemble des règles 
relatives à l’organisation et au fonctionnement de 
l’association. Ils constatent le pacte passé entre les 
membres fondateurs de l’association. Ils servent de 
loi à tous ceux et toutes celles qui y adhérent. 

Attention : si votre activité nécessite l’obtention d’un 
agrément (voir glossaire page 29) (sport, social, etc) 
ou l’affiliation à une fédération, renseignez vous 
auprès des administrations ou des fédérations 
concernées. Certaines mentions spécifiques doivent 
figurer dans les statuts. 

https://www.alsacemouvementassociatif.org/fr/les-fiches/statuts-d-association-exemples_-r.html
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Exemple de statuts Commentaires et conseils 
ARTICLE 1 : Nom et siège 
Entre toutes les personnes qui adhèrent aux présents 
statuts, il est formé une association dénommée : 
 ................................................................................ 
 
Cette association est régie par les articles 21 à 79-XII du 
Code Civil Local maintenus en vigueur dans les 
départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle, ainsi 
que par les présents statuts. 
 
 
Le siège de l’association est fixé à  ........................ 
 
 
 
 
L’association est inscrite au registre des associations du 
tribunal de  ..............................................................
 ................................................................................ 
      

 
Le nom : vérifier que le nom choisi n’est pas déjà 
utilisé par une autre association inscrite auprès du 
même tribunal. Vous pouvez trouver cette information 
auprès du Tribunal Judiciaire ou de proximité (registre 
des associations). Eviter les noms qui s’apparentent à 
des marques commerciales et/ou protégées. Se 
renseigner auprès de l’Institut National de la Propriété 
Intellectuelle (INPI). 
 
 
Notez l’adresse du siège. 
Vous pouvez ajouter que : 
« Le siège peut être transféré sur simple décision de la 
direction. », ceci afin d’éviter une assemblée générale 
extraordinaire. 
 
Le tribunal géographiquement compétent est 
déterminé par le lieu du siège de l’association (voir 
pages 18 et 19). 
 

ARTICLE 2 : Objet et but  
 
L’association a pour objet de : 
 ................................................................................ 
 
L’association poursuit un but  ................................. 
 
 
 
 

L’objet : bien le spécifier, il s’agit de la vocation de 
l’association (ce pour quoi elle se crée) et chaque 
élément original de votre projet doit se retrouver dans 
la rédaction. 
 
But : choix entre non lucratif (absence de partage des 
bénéfices entre les membres) ou lucratif (partage des 
bénéfices entre les membres). Attention voir les 
incidences du but lucratif page 4 (particularités de droit 
local). 

ARTICLE 3 : Les moyens d’actions 
Pour réaliser son objet l’association utilisera les moyens 
suivants : 
-  .............................................................................. 
- ............................................................................... 
et toutes autres actions visant à renforcer l’objet de 
l’association. 

Il s’agit de détailler les actions concrètes que vous 
allez mener pour développer l’objet. 
Ex : exposition, tournoi, tombola, concert, formation, 
réunion, conférence… 
 

ARTICLE 4 : Durée 
L’association est constituée pour une durée  .......... 
 

Sauf si l’objet est limité dans le temps (ex : exposition), 
il est préférable de constituer une association à durée 
illimitée. 

ARTICLE 5 : Les ressources 
Les ressources de l’association sont constituées par : 

- les cotisations des membres 
- les subventions émanant d’organismes publics 

ou privés 
- les recettes des manifestations organisées par 

l’association 
- les dons et les legs  
- le revenu des biens et valeurs de l’association 
- toutes ressources qui ne sont pas interdites par 

les lois et règlements en vigueur 
 

Il est également possible de prévoir des droits 
d’entrée, c'est-à-dire une contribution demandée 
uniquement à la première adhésion du membre. Elle 
vient s’ajouter à la cotisation de base. 
Cette ressource est facultative, à n’indiquer que si 
l’association souhaite la mettre en place. 
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ARTICLE 6 : Les membres 
Peut devenir membre toute personne physique ou 
morale intéressée par l’objet de l’association. 
 
 
 
 
 
 
 
Chaque membre prend l’engagement de respecter les 
présents statuts. 
 
 
Sélectionnez dans la colonne de droite les 
catégories que vous souhaitez instaurer sans 
oublier de préciser les droits et obligations de 
chacune des catégories de membres. 
Si l’association dispose de plusieurs catégories de 
membres, il faudra préciser les modalités 
d’adhésion pour chacune d’elles (exemples : 
conditions d’âge, lieu de résidence, situation 
sociale, etc…). 
 
Attention, ce qui vous est proposé dans la colonne 
de droite est un exemple que vous devez adapter à 
votre association. 
 
L’association se compose de : 
(Nommer les catégories de membres et les définir) 
 
- ............................................................................... 
 
 
 
- ............................................................................... 
 
 
 
- ............................................................................... 
 
 
 
-  .............................................................................. 
 
 

 
Vous pouvez n’avoir que des personnes physiques, 
que des personnes morales ou les deux (voir 
glossaire page 29). 
Si l’association permet l’adhésion de personnes morales, 
il faudra clairement préciser les conditions d’adhésion et 
de représentation de celles-ci. 
Vous pouvez prévoir une durée d’adhésion avant de 
pouvoir se présenter aux élections de la direction. 
 
 
 
 
 
 
Différentes catégories de membres peuvent être 
prévues. Les plus courantes sont :  
 
1. Les membres actifs :  
Ils participent activement à la vie de l’association. Ils 
disposent du droit de vote délibératif et peuvent se 
présenter aux postes de direction s’ils sont membres 
depuis plus de : … 
Ils payent une cotisation. 

2. Les membres fondateurs : 
Ils ont créé l’association et sont signataires des statuts et 
ont participé à l’assemblée générale constitutive. Ils 
disposent du droit de vote délibératif et peuvent se 
présenter aux postes de direction. 
Ils payent une cotisation. 

3. Les membres d’honneur : 
Ils ont rendu des services à l’association. Ils sont élus 
par l’assemblée générale ordinaire sur proposition de la 
direction. Ils sont dispensés de cotisation. Ils disposent 
d’une voix…………….. 
Faire le choix si la voix est consultative ou 
délibérative. 

4. Les membres usagers (ou passifs) 
Ils adhérent à l’association afin de participer à une 
activité proposée par l’association, sans s’engager dans 
le soutien de son objet. Ils payent une cotisation et 
disposent d’une voix consultative. 
Cette catégorie est à créer si votre association 
développe de nombreuses activités. 

Vous pouvez également créer les catégories suivantes : 
5. Les membres bienfaiteurs : 
Ils apportent un soutien financier à l’association (ex : 10 
fois le montant de la cotisation de base). Ils disposent 
d’une voix consultative. 
6. Les membres de droit : 
Ils sont désignés soit par les statuts, soit par la direction. 
Le plus fréquemment, il s’agit de représentants de 
collectivités territoriales (ex : commune) ou 
d’administrations (ex : CAF) qui sont en lien avec l’objet 
de l’association. 
Il vaut mieux leur accorder une voix consultative. 
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ARTICLE 7 : Procédure d’adhésion 
L’admission des membres est prononcée par : 
…………………………….. 
 
 
En cas de refus,  ..................................................... 
 
 
 
 
 

L’admission des nouveaux membres peut être 
prononcée soit par la direction, soit par l’assemblée 
générale, soit par le président, … 
Définir si la demande d’adhésion est orale ou écrite 
(bulletin d’adhésion, …). 
 
En cas de refus, précisez si la direction doit motiver ou 
non son refus. 
Précisez également si un recours peut être envisagé 
devant l’assemblée générale. 

ARTICLE 8 : La perte de la qualité de membre 
La qualité de membre se perd par : 

1. Décès ;  
2. Démission adressée par écrit au président ;  
3. Radiation prononcée par la direction pour 

non-paiement de la cotisation ; 
4. Exclusion prononcée par l’assemblée 

générale pour motif grave. Le membre 
concerné est préalablement invité à fournir 
des explications écrites à la direction. 

La démission : s’il y a un préavis, en préciser la durée 
dans les statuts (ex : 15 jours…). 
La cotisation doit être due à une date fixe et valable 
pour une durée limitée (ex : année civile ou scolaire). 
Il convient de fixer les échéances au-delà desquelles 
l’adhésion n’est plus valable. 
 

ARTICLE 9 : L’assemblée générale ordinaire : 

convocation et organisation 
L’assemblée générale est composée de l’ensemble 
des membres de l’association. 
Elle se réunit une fois par an et chaque fois que 
l’intérêt de l’association l’exige. 
 
 
 
Modalités de convocation :  
- sur convocation du président (dans un délai de …) 
- convocation sur proposition de …. des membres de 
l’association. 
 
 
 
Les convocations contiennent l’ordre du jour et sont 
adressées par écrit au moins………… à l’avance. 
 
 
Procédure et conditions de vote : 
Pour que l’AG puisse valablement délibérer elle doit 
comprendre ……… membres présents ou représentés 
disposant de la voix délibérative est nécessaire. (*) 
Si cette proportion n’est pas atteinte, une seconde 
AGO sera convoquée dans un délai de ….. jours, elle 
pourra alors délibérer quelque soit le nombre de 
membres présents ou représentés. 
 
 
 
 
Attention le phrase ci-dessous est à mentionner si 
l’association autorise le vote par procuration 
 
Le vote par procuration est autorisé, mais limité à …. 
procuration(s) par membre disposant du droit de vote 
délibératif. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
En général, l’assemblée générale se réunit une fois par 
an mais les textes n’imposent aucune périodicité 
(possibilité tous les 2 ans, par exemple). 
 
 
Choix à faire quant à la modalité de convocation :  
Convocation envoyée par le président oscillant entre 15 
jours et 1 mois. 
Le code civil local prévoit 1/10 (10%) au minimum des 
membres de l’association pour convoquer l’assemblée 
mais il est possible de prévoir une autre proportion, 
celle-ci devant rester inférieure à 50%. 
 
 
 
 
 
 
 
(*) Le quorum (voir glossaire page 27) n’est pas 
obligatoire : mention à retirer si l’association ne souhaite 
pas en mettre en place pour son assemblée générale 
ordinaire. 
Prévoir un pourcentage ou une proportion (ex : 25% ou 
¼ des membres). 
 
 
 
 
L’article 38 du code civil local ne permet pas le vote 
par procuration, mais l’association peut l’autoriser. 
Dans ce cas, il faut le mentionner explicitement dans 
les statuts. Il est souhaitable aussi de limiter le 
nombre de procurations qu’un membre peut détenir. 
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Les résolutions de l’assemblée générale sont prises à 
la majorité des suffrages exprimés (membres présents 
ou représentés). 
Ne pourront prendre part au vote que les membres 
disposant d’une voix délibérative (cf art 6). 
Les votes se font à main levée sauf si …… des 
membres demandent le vote à bulletin secret. 
 
Organisation 
L’ordre du jour est fixé par la direction. Seules sont 
valables les résolutions prises par l’assemblée 
générale sur les points inscrits à l’ordre du jour. La 
présidence de l’assemblée générale appartient au 
président. Toutes les délibérations et résolutions de 
l’assemblée générale font l’objet d’un procès-verbal et 
sont consignées dans le registre « des délibérations 
des assemblées générales » signé par le président et 
le secrétaire. Il est également tenu une feuille de 
présence qui est signée par chaque membre et 
certifiée conforme par le président et le secrétaire. 

 
 
Il est préférable de prévoir le vote à bulletin secret pour 
toute décision concernant des personnes (ex : 
l’exclusion, élection à la direction). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le registre des délibérations peut revêtir différentes 
formes : classeur, support papier, fichiers informatiques, 
etc…Veillez à bien conserver tous ces documents 
chronologiquement. 
 
 
 

ARTICLE 10 : Pouvoirs de l’assemblée générale 
ordinaire 
Dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés par 
le Code Civil local et par les présents statuts, les 
assemblées obligent par leurs décisions tous les 
membres, y compris les absents. 
L’assemblée entend les rapports sur la gestion de la 
direction et notamment sur la situation morale et 
financière de l’association. 
L’assemblée, après avoir délibéré et statué sur les 
différents rapports, approuve les comptes de l’exercice 
clos, vote le budget de l’exercice suivant et délibère 
sur toutes les autres questions figurant à l’ordre du 
jour. 
Elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement 
des membres de la direction dans les conditions 
prévues à l’article 11 des présents statuts. 
Elle pourvoit à la nomination des vérificateurs aux 
comptes* dans les conditions prévues à l’article 20 
des présents statuts. 
Elle fixe aussi le montant de la cotisation annuelle et 
des droits d’entrées* à verser par les différentes 
catégories de membres de l’association. Enfin, elle est 
seule compétente pour prononcer l’exclusion d’un 
membre pour tout motif grave portant préjudice à 
l’association. 
L’assemblée générale est également compétente pour 
examiner tous les points qui ne relèvent pas des 
attributions de la direction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* s’ils sont prévus par les statuts (voir article 20 des 
statuts). 
 
* s’ils sont prévus par les statuts (voir article 5 des 
présents statuts). 
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ARTICLE 11 : La direction 
L’association est administrée par une direction 
composée de ………. membres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La durée du mandat :  
Les membres de la direction sont élus pour ……ans, 
par l’assemblée générale ordinaire et choisis en son 
sein. 
En cas de poste vacant, la direction pourvoit 
provisoirement au remplacement de ses membres. Il 
est procédé à leur remplacement définitif par la plus 
proche assemblée générale ordinaire. Les pouvoirs 
des membres remplaçants s’achèvent à l’époque où 
devrait normalement expirer le mandat des membres 
remplacés. 
 
 

L’association doit se doter d’une direction (article 26 
du code civil local). Elle nommera son organe de 
direction comme elle l’entend : conseil d’administration, 
comité directeur, comité de direction, bureau, etc. Il 
convient de choisir un intitulé et de s’y tenir tout au long 
des statuts. 
Le nombre de membres de la direction peut être un 
chiffre ou nombre fixe (ex 6), ou une fourchette (ex : 
entre 3 et 12). Il doit être adapté à la dimension du projet 
associatif à développer. 
 
 
 
 
C’est aux statuts de déterminer la durée du mandat, 
ainsi que la périodicité de son renouvellement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 12 : Accès à la direction 
Est éligible à la direction tout membre de l’association 
à jour de cotisation. 
 
 

La cotisation n’est pas le seul critère. On peut 
également instaurer des critères d’âge (majorité), ou 
limiter l’accès à la direction à certaines catégories de 
membres (cf article 6). 
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ARTICLE 13 : Les postes de la direction 
La direction comprend les postes suivants : 
-  .............................................................................. 
- ............................................................................... 
- ............................................................................... 
-  .............................................................................. 
 
Attention, ce qui vous est proposé ci-dessous est 
un exemple que vous devez adapter à votre 
association. 
 
Le/la président(e) – le/la co-président(e) 
Il veille au respect des statuts et à la sauvegarde des 
intérêts moraux de l’association. Il supervise la conduite 
des affaires de l’association et veille au respect des 
décisions de la direction. 
Il assume les fonctions de représentation : légale, 
judiciaire et extra–judiciaire de l’association dans tous les 
actes de la vie civile. 
Il peut donner délégation à d’autres membres de la 
direction pour l’exercice de ses fonctions de 
représentation. 
 
Le/la trésorier(ière) 
Il veille à la régularité des comptes et tient une 
comptabilité probante. Il rend compte de sa gestion à 
chaque assemblée générale. 
 
Le/la secrétaire 
Il est chargé de tout ce qui concerne la correspondance 
de l’association. Il rédige les procès verbaux des 
assemblées et des réunions de la direction. Il tient 
également le registre des délibérations des assemblées 
générales et le registre des délibérations de la direction. 

 

L’association compose sa direction comme elle 
l’entend. Il est courant et d’usage qu’elle se dote d’un 
président, d’un trésorier et d’un secrétaire. 
Ceux-ci peuvent être secondés dans leurs fonctions par 
des adjoints (vice-président, trésorier adjoint…). Mais, 
cela n’est pas une obligation légale (art. 26, 28, 29 du 
CCL). 
 
Sélectionnez ci-dessous les postes que vous souhaitez 
créer et les intégrer dans la partie gauche. 
- le/la président(e) 
- le :la vice-président(e) 
- le/la trésorier(ière) 
- le/la secrétaire 
- le/la conseiller(ère) 
- le/la co-président(e) 
- etc….. 
 
Les postes peuvent être cumulés, si tel est le cas, il faut 
le préciser expressément dans les statuts. 
Si l’association souhaite mettre en place des postes 
spécifiques, il convient de les définir précisément.  
 
Les membres de la direction qui ne disposent pas de 
fonctions précises peuvent être appelés assesseurs. 
 

 

 

 

 
 

ARTICLE 14 : Les réunions de la direction 
La direction se réunit au moins…... par an et chaque 
fois qu’elle est convoquée par son président ou à la 
demande de ………de ses membres. 
 
L’ordre du jour est fixé par le président et est joint aux 
convocations écrites qui devront être adressées au 
moins……….jours avant la réunion. 
Seuls pourront être débattus les points inscrits à l’ordre 
du jour. 
 
La présence d’au moins ……… de ses membres est 
nécessaire pour que la direction puisse valablement 
délibérer. 
 
Les résolutions sont prises à la majorité des membres 
présents. 
Par ailleurs, elles sont prises à main levée. Toutefois, à 
la demande de …… des membres présents, les votes 
doivent être émis au scrutin secret. 
Toutes les délibérations et résolutions de la direction 
font l’objet de procès-verbaux, inscrits sur le registre 
des délibérations et signés par le président et le 
secrétaire. 
Il est tenu une liste d’émargement signée par chaque 
membre présent. 
 

 
 
Il convient de préciser la fréquence et les modalités de 
convocation (à la demande de qui ?). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préciser le quorum (cf glossaire page 29). 
Pas obligatoire mais conseillé 
 
 
Il est possible de choisir d’autres modalités. 
 
 
Préciser la proportion. 
 
 
Le registre des délibérations peut revêtir différentes 
formes : classeur, support papier, fichiers informatiques, 
etc…Veillez à bien conserver tous ces documents 
chronologiquement. 
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ARTICLE 15 : Les pouvoirs de la direction 
La direction prend toutes les décisions nécessaires à la 
gestion quotidienne de l’association qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale. Elle assure le 
secrétariat de l’assemblée générale et veille à ce que 
toutes les mentions à inscrire sur le registre des 
associations soient effectuées dans un délai de 3 mois*. 
 
Elle prononce les éventuelles mesures de radiation des 
membres. 
Elle fait ouvrir tout compte bancaire auprès de tout 
établissement de crédit, effectue tout emploi de fonds, 
contracte tout emprunt. 
Elle décide de tous actes, contrats, marchés, 
investissements, achats, ventes, demandes de 
subventions nécessaires au fonctionnement de 
l’association, etc. 
 
Elle est également compétente pour les contrats de 
travail et fixe les rémunérations des salariés de 
l’association. 
 
 

 
 
 
 
* Le délai peut être plus ou moins long. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les associations ayant des salariés sont des 
employeurs comme les autres devant respecter le droit 
du travail applicable à tout employeur. 
Les modalités de gestion du personnel doivent être 
précisées dans un document autre que les statuts. 

ARTICLE 16 : Rétributions et Remboursement de 
frais 
Les membres de la direction ne peuvent recevoir 
aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont 
confiées. 
 
Les frais occasionnés par l’accomplissement de leur 
mandat sont remboursés au vu des pièces justificatives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En principe, la vocation d’un dirigeant bénévole est 
d’assumer ses fonctions à titre gracieux. 
Si le dirigeant bénévole perçoit une rémunération, cela 
pourra entraîner des incidences fiscales pour 
l’association à partir d’un certain seuil de rémunération 
fixé par la réglementation et remettre en cause le 
caractère non lucratif de l’association. 
Se renseigner auprès de l’administration fiscale. 
 
Si l’association envisage de rémunérer ses dirigeants 
pour les activités liées à la direction, sans remettre en 
cause le caractère désintéréssé de la gestion, elle doit 
le préciser dans ses statuts et rédiger cet article 
comme suit :  
 
« En conformité avec l’instruction fiscale n°208 du 
18 décembre 2006 (instruction 4 H-5-06), 
l’association peut rémunérer les membres de la 
direction, dans la limite de ¾ du SMIC par mois. 
Les frais occasionnés par l’accomplissement de 
leur mandat sont remboursés au vu des pièces 
justificatives». 
 

 
ARTICLE 17 : Assemblée générale 
extraordinaire : convocation et organisation 
Elle est compétente pour la modification des statuts 
(article 18) et pour la dissolution de l’association (article 
19). 
Pour la validité des décisions, l’assemblée générale 
extraordinaire doit comprendre au moins………..des 
membres ayant droit de vote délibératif. 
Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée 
extraordinaire est convoquée à nouveau, mais à quinze 
jours* d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit 
le nombre des membres présents (ou représentés). 
Les procédures de convocation et de vote sont les 
mêmes que celles des assemblées générales 
ordinaires prévues à l’article 9 des présents statuts. 

 
 
Le quorum n’est pas obligatoire mais conseillé pour les 
assemblées générales extraordinaires 
Préciser le quorum (Ex : au moins la moitié des 
membres ayant droit de vote). 
 
* Le délai peut être plus ou moins long. 
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ARTICLE 18 : Modification des statuts 
La modification des statuts de l’association doit être 
décidée par l’assemblée générale extraordinaire à la 
majorité de …… des membres présents (ou 
représentés). 
Les délibérations ne peuvent porter que sur l’adoption 
ou le rejet des propositions de modifications arrêtées 
par la direction et mentionnées à l’ordre du jour. 
Les modifications feront l’objet d’un procès verbal, 
signé par le président et le secrétaire et sera transmis 
au tribunal dans un délai de 3 mois*. 
 

Prévoir une majorité renforcée (ex : 2/3 ou 3/4). 
 
 
 
 
 
 
* Le délai peut être plus ou moins long. 

ARTICLE 19 : Dissolution de l’association 
La dissolution de l’association doit être décidée par 
l’assemblée générale extraordinaire à la majorité de 
………. des membres présents (ou représentés). 
 
 
L’assemblée désigne une ou plusieurs personnes 
membres ou non-membres de l’association qui seront 
chargées de la liquidation des biens de celle-ci. 
 
 
L’actif net subsistant sera attribué à : 
- une association poursuivant des buts similaires, 
- un organisme à but d’intérêt général (école, 
commune, syndicat…) choisi par l’assemblée générale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La dissolution fera l’objet d’un procès verbal signé par 
le président et le secrétaire et sera transmis au tribunal 
au plus vite. 
 

Prévoir une majorité renforcée (ex : 2/3 ou 3/4) 
Il est conseillé que les membres non présents donnent 
leur accord par écrit. 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez choisir librement l’organisme à but non 
lucratif ou d’intérêt général pour l’attribution des biens 
de l’association. Il est possible d’attribuer l’actif net à 
une structure ou plusieurs structures. 
Attention : vous ne pouvez en aucun cas attribuer les 
biens à une personne physique, sauf si votre 
association est à but lucratif. 
Attention : si les statuts sont muets quant à 
l’attribution de l’actif net, les biens de l’association 
reviennent à l’Etat (article 45 alinéa 3 du code civil 
local). 
 
 
La dissolution doit être obligatoirement signalée au 
tribunal d’instance afin d’être inscrite sur le 
registre des associations (article 74 du code civil 
local). 

ARTICLE 20 : Les vérificateurs aux comptes 
Les comptes tenus par le trésorier sont vérifiés 
annuellement par les vérificateurs aux comptes qui 
doivent présenter lors de l’assemblée générale 
ordinaire leurs rapports écrits sur leurs opérations de 
vérification. Ils sont élus pour ……. an(s) par 
l’assemblée générale ordinaire et sont rééligibles.  
 
Leur nombre est de  ................................................ 
 

Cette fonction de contrôle n’est pas obligatoire, 
l’article peut être conservé ou supprimé. 
 
 
 
 
 
Le nombre doit être fixé par les statuts. 
Les vérificateurs aux comptes ne doivent pas être 
membres de la direction. 

ARTICLE 21 : Le règlement intérieur 
La direction pourra établir un règlement intérieur fixant 
les modalités d’exécution des présents statuts et 
d’organisation interne et pratique de l’association. 
Ce règlement intérieur sera soumis à l’approbation de 
l’assemblée générale ordinaire ainsi que ses 
modifications ultérieures. 
 

Cet article n’est pas obligatoire, mais il est bon de se 
réserver la possibilité d’en mettre un en place le 
moment venu. 
 
 
 
 

ARTICLE 22 : Approbation des statuts  
Les présents statuts ont été adoptés par l’assemblée 
générale constitutive qui s’est tenue à  ................... 
 

Le ............................................................................ 

Suivent les noms, prénoms et signatures de 7 
personnes au moins, qui auront préalablement 
paraphé toutes les pages des statuts. 
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Modèle d’extrait du Procès verbal de 
l’assemblée générale constitutive 

 
 
En date du (en toute lettres) :  ...................................................................................................................  
 
Les personnes présentes se sont réunies en assemblée générale constitutive pour décider la création d’une 
association. 
 
La présidence de la séance est assurée par M/Mme ................................................................................  ; 
Il rappelle les points inscrits à l’ordre du jour, à savoir :  
 
1. Création de l’association 
2. Présentation, discussion et adoption des statuts 
3. Election des membres de la direction 
4. Fixation du montant des cotisations 
5. Projets d’activités 
6. Divers 
 
 

Délibérations 

 
1. A l’unanimité des personnes présentes, il a été décidé la création de l’association dite :  
Association (nom). .....................................................................................................................................  
dont le siège se situe (adresse précise) ....................................................................................................  
 
2. Adoption des statuts : 
Le/la président(e) de séance donne lecture des statuts. Après discussion, les statuts sont adoptés à 
l’unanimité. 
 
3. Election des membres de la direction :  
Le/la président(e) de séance sollicite les candidatures en vue de composer la direction. Il rappelle que 
conformément à l’article 11 des statuts, la direction est composée de …… membres, élus par l’assemblée 
générale. 
 
 
Après rappel de ces dispositions, il est procédé à l’élection des membres. Le vote est exprimé comme suit : 
 
➔ Enumération des noms et prénoms des élus et du nombre des suffrages obtenus par chacun d’eux. 
 
Prénoms Noms Nombre de voix obtenues Poste 
 ........................................  
 ........................................  
 ........................................  

 ........................................  
 ........................................  
 ........................................  
  

 ........................................  
 ........................................  
 ........................................  
   

 ........................................  
 ........................................  
 ........................................  
 

etc… 
 
➔ Les points 4,5 et 6 sont traités et consignés dans le procès verbal mais ne sont pas transmis au tribunal. 
 
 
 
    Pour extrait conforme ou procès verbal 
    Fait à ……………, le…………………… 
 
    Le/la Président(e)  Le/la Secrétaire  
 ou par exemple : Le/la co Président(e)  Le/la co Président(e) 
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Déclaration en vue de l’inscription de l’association 
 
Association :  .........................................................  
(Nom et adresse) 

Le (date) ......................................  
Au Greffe du registre des associations du Tribunal Judiciaire ou de 
proximité de …(adresse : voir liste des tribunaux pages suivantes) 
 

Objet : Inscription au registre des associations 
 

Madame ou Monsieur le/la Greffier(ière), 
 
Je vous prie de bien vouloir procéder à l’inscription au registre des associations de l’association dite :  
 
◆ Association :  
NOM :  .......................................................................................................................................................................  
Sigle (facultatif) :  ......................................................................................................................................................  
Courriel (facultatif)* : .................................................................................................................................................  
 
◆ Le siège se situe à (adresse précise) :  ...............................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................................  
 
◆ L’objet (résumé de l’objet de l’association en quelques mots) est :  
 ..................................................................................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................................  
 
◆ La liste des membres de la direction (conformément aux articles 11 et 13 des statuts) est la suivante :  
 

Fonction Civilité 
Nom et prénoms 

Domicile 
Adresse complète 

Téléphone et courriel 
(facultatif)* 

Date et lieu de 
naissance + 
Nationalité 

     

     

     

     

*accompagné d’une case à cocher « Consentement à la communication électronique ». 
 

➔ Les informations mentionnées ci-dessus ne doivent pas forcément être présentées sous forme de tableau. 
 

◆ Liste des autres membres fondateurs signataires des statuts : 
 
Civilité - Nom et prénoms 
 
◆ Je souhaiterais que la publication légale s’effectue dans le journal :  
 ..................................................................................................................................................................................  
➔ Voir liste des journaux habilités page suivante 
 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur le Président, mes sincères salutations. 
 

Le/la Président(e) ou Le/la co Président(e) 
➔ La seule signature du/de la président(e) ou d’un(e) co-président(e)suffit, à condition que celui-ci représente l’association dans 
tous les actes de la vie civile 
PJ :  
- (x) exemplaires des statuts dont un exemplaire original 
- (x) exemplaires du procès-verbal de l’assemblée constitutive 

➔ Pour connaître le nombre d’exemplaires des documents à remettre, appelez le tribunal géographiquement compétent en 
fonction du siège de l’association. 

Depuis le 1er janvier 2023, Il est désormais possible d’effectuer ce dépôt en ligne via 

https://associations.alsace-moselle.fr/ 

https://associations.alsace-moselle.fr/
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Liste des Tribunaux judiciaires, de proximité et greffes 
détachés compétents pour la tenue du registre des 

associations 
 

Depuis le 1er janvier 2023, Il est désormais possible d’effectuer le dépôt des statuts en ligne via 

https://associations.alsace-moselle.fr/ 

 
BAS-RHIN 

 
 
HAGUENAU 
Tribunal de proximité 
41 rue de la Redoute   
CS 10240   
67504 HAGUENAU CEDEX  
tél. 03 69 16 50 00 
 
 
ILLKIRCH 
Tribunal de proximité 
144 A route de Lyon 
67400 ILLKIRCH 
Tél 03 88 55 33 17 

 

MOLSHEIM 
Tribunal de proximité 
3 rue du Maréchal 
Kellermann 
CS 69 116 
67129 MOLSHEIM cedex 
Tél 03 88 49 72 49 
 
SAVERNE 
Tribunal judiciaire 
7 rue du Tribunal 
BP 50135 
67703 SAVERNE cedex 
Tél : 03 88 71 61 51 

SCHILTIGHEIM 
Tribunal de proximité 
10 rue du Tribunal 
BP 70 097 
67302 SCHILTIGHEIM 
Cedex 
Tél 03 88 19 27 80 
 
SÉLESTAT 
Tribunal de proximité 
17 Allée de la 1ère Armée 
67600 SELESTAT  
Tél 03 88 57 40 50 
 

STRASBOURG 
Tribunal Judiciaire 
45 rue du Fossé des Treize 
BP 444 
67008 STRASBOURG 
cedex 
Tél 03 88 15 59 29 
 

 

 
 
 
 

HAUT-RHIN 

 
 
COLMAR 
Tribunal judiciaire 
10 rue des Augustins 
BP 50 466 
68020 COLMAR cedex 
Tél 03 89 24 45 24 
 

GUEBWILLER 
Tribunal de proximité 
1 place Saint-Léger 
BP 229 
68504 GUEBWILLER cedex 
Tél 03 89 62 17 20 

MULHOUSE 
Tribunal judiciaire 
44 avenue Robert Schuman 
BP 3047 68061 
MULHOUSE cedex 
Tél 03.89.35.42.42 
 

THANN 
Tribunal de proximité 
41 place De Lattre de 
Tassigny 
BP 40 070 
68802 THANN cedex 
Tél 03 89 37 08 48 

 
 
 
 

MOSELLE 
 
 
METZ 
Tribunal judiciaire 
3 rue Haute Pierre 
BP 81022 
57036 METZ cedex 1 
Tél 03 87 56 75 00 
 

SAINT-AVOLD 
Tribunal de proximité 
37 avenue Clémenceau 
57501 SAINT-AVOLD Cedex 
Tél : 03 87 92 11 55 
 

SARREBOURG 
Tribunal de proximité 
52 avenue Clémenceau 
BP 50184 
57403 SARREBOURG Cedex 
Tél 03 87 23 71 82 

SARREGUEMINES 
Tribunal judiciaire 
Place du Général Sibille 
BP 71 129 
57216 SARREGUEMINES 
Tél : 03 87 28 31 00 
 
THIONVILLE 
Tribunal judiciaire 
9, rue du Maréchal Joffre 
57109 THIONVILLE Cedex 
Tél : 03 82 82 05 40 

 

https://associations.alsace-moselle.fr/
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Liste des journaux et supports habilités pour les 
annonces judiciaires et légales 

 
Le tribunal est chargé d’effectuer la publication dans le journal d’annonces légales, choisi par l’association. 
Vous avez le choix entre les différents journaux et supports cités ci-dessous, selon le département du siège 
de l’association (attention : cette liste est mise à jour chaque année par arrêté). 
 
 

Les arrêtés pour l’année 2026  
 
Pour le Bas-Rhin :  
https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Activites-et-professions-reglementees/Annonces-judiciaires-et-
legales 
 
Pour le Haut-Rhin : 
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Publications/Les-annonces-judiciaires-et-legales 

 
Pour la Moselle : 
https://www.moselle.gouv.fr/Publications/Les-annonces-judiciaires-et-legales 
 
Exemples de journaux et supports : 
 

 
 
L’association doit prendre en charge les frais de publication :  
 
Le prix de la publication est règlementé par un arrêté ministériel qui est publié au journal officiel tous les ans 
au 1er janvier.  
 
La publication comprend : 

• Les références et la date d’inscription au registre des associations ; 

• La dénomination suivie, le cas échéant, du sigle ; 

• L’adresse du siège ou de la domiciliation ; 

• Un résumé de l’objet statutaire ; 

• La date d’adoption des statuts ; 

• Les noms, prénoms et rôles des membres de la direction.  
 

 

67 68 57 

Les Dernières Nouvelles d'Alsace Les Dernières Nouvelles d'Alsace Le Républicain Lorrain 

L'Ami Hebdo L'Ami Hebdo L'Ami Hebdo 

Les Affiches d'Alsace et de 
Lorraine – Moniteur 

Les petites affiches du Haut-Rhin Les Affiches d'Alsace et de 
Lorraine – Moniteur des 
soumissions et des ventes 

L'Est agricole et viticole Le paysan du Haut-Rhin La Moselle Agricole (sur devis) 

L'Alsace (pour le secteur Sélestat-
Erstein) 

L'Alsace La semaine Metz Thionville 
Moselle 

Rue 89 Strasbourg (en ligne 
uniquement) 

 
Moselle TV 

https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Activites-et-professions-reglementees/Annonces-judiciaires-et-legales
https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Activites-et-professions-reglementees/Annonces-judiciaires-et-legales
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Publications/Les-annonces-judiciaires-et-legales
https://www.moselle.gouv.fr/Publications/Les-annonces-judiciaires-et-legales
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Extrait du Code civil local 
(Articles 21 à 79-XII) 

 
(Traduction proposée par l’Institut du Droit Local alsacien -mosellan) 

 
 

 

 
CODE CIVIL LOCAL 

 
Extraits 

 
(Articles 21 à 79-XII) 

 

 
Traduction proposée par l'Institut du droit local alsacien-mosellan (1) 

 
CODE CIVIL LOCAL  
(Extraits) 
 
NB : La loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice a 
créé les tribunaux judiciaires en réalisant la fusion des tribunaux d’instance et de grande instance. 
L’article L. 212-8 du Code de l’organisation dispose que « le tribunal judiciaire peut comprendre, en 
dehors de son siège, des chambres de proximité dénommées tribunaux de proximité ». L’article 20 
du décret n° 2019-912 du 30 août 2019 prévoit que sont tenus au greffe du tribunal judiciaire le 
registre des associations et le registre des associations coopératives de droit local (article R. 215-12 
du Code de l’organisation judiciaire).  
 
1. - Dispositions générales 

 
Art. 21 (Mod., L. n° 85-698, 11 juill. 1985, art. 17 ; L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 20, I). - Les 

associations peuvent se former librement. 
 
Une association acquiert la capacité juridique par l'inscription au registre des associations du tribunal 

d'instance compétent (devenu tribunal judiciaire ou tribunal de proximité) 
 
(Alinéa créé, L. n° 2019-222, 23 mars 2019, art. 105, I) Les registres des associations et les registres 

des associations coopératives de droit local peuvent être tenus sous forme électronique dans les conditions 
définies aux articles 1366 et 1367 du Code civil. 

 

(Créé L. n° 2021-1109, 24 août 2021, art. 23-I)2 Le registre des associations inscrites dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle et le registre des associations coopératives de 
droit local sont tenus, sous le contrôle du juge, par le greffe du tribunal judiciaire, selon un modèle fixé par 
arrêté du ministre de la justice. Ils sont tenus sous forme électronique, dans les conditions définies aux 
articles 1366 et 1367 du code civil, et sont rendus accessibles sous cette forme dans un standard ouvert, 
aisément réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé. 

 
 
Art. 22 – (abrogé L. n° 85-698, 11 juill. 1985, art. 17). 
 
Art. 23 - (abrogé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 21). 

 
1. Il s'agit d'un remaniement de la traduction de l'office de législation étrangère et de droit international parue au B.O. 1925 p. 

192 

2 Cet alinéa entre en vigueur à une date fixée par arrêté, et au plus tard le 1er janvier 2023 ; cet arrêté prévoit, notamment, la 
dématérialisation des formalités incombant aux associations (L. n° 2021-1109, 24 août 2021, art. 23-II). 
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Art. 24. – Est réputé siège d'une association, s'il n'en a pas été disposé autrement, le lieu où en est 

exercée l'administration. 
 
Art. 25 (modifié L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 20-II) - La constitution d'une association est régie 

par les statuts, sous réserve des dispositions édictées par les articles suivants. 
 
Art. 26. - L'association doit posséder une direction. La direction peut se composer de plusieurs 

personnes. 
La direction assure la représentation judiciaire et extra-judiciaire de l'association ; elle a la situation 

d'un représentant légal. L'étendue de son pouvoir de représentation peut être limitée par les statuts avec 
effet à l'égard des tiers. 

 
Art. 27. - La direction est nommée par résolution de l'assemblée des membres. 
La direction est librement révocable, sans préjudice de l'indemnité prévue par voie de contrat. Le droit 

de révocation peut être limité par les statuts au cas où il existe un motif important de révocation ; un motif de 
cette nature réside en particulier dans une violation grave des devoirs ou dans une incapacité de gestion 
régulière. 

Les dispositions (des articles 1993, 1994, 1999, 2000) du Code civil ( 3 ) relatives au mandat 
s'appliquent par analogie à la gestion de la direction. 

 
Art. 28. - Lorsque la direction se compose de plusieurs personnes, les résolutions sont prises 

conformément aux règles des articles 32 et 34, applicables aux résolutions des membres de l'association. 
S'il y a une déclaration de volonté à émettre envers l'association, il suffit qu'elle le soit envers l'un des 

membres de la direction. 
 
Art. 29. - Lorsque le nombre des membres de la direction est devenu inférieur au minimum requis, le 

tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) dans le ressort duquel l'association a son siège, est 
tenu en cas d'urgence, à la requête de tout intéressé, de pourvoir à la vacance jusqu'à ce que celle-ci ait pris 
fin. 

 
Art. 30. - Les statuts peuvent prévoir la nomination à côté des dirigeants de représentants spéciaux 

chargés d'accomplir des actes déterminés. Leur pouvoir s'étend en cas de doute à tous les actes juridiques 
que comporte habituellement la mission de représentation qui leur a été impartie. 

 
Art. 31 - L'association est responsable du dommage que la direction, un membre de la direction ou un 

autre représentant institué conformément aux statuts a causé à un tiers par un fait générateur de 
responsabilité, accompli dans l'exécution de ses fonctions. 

 
Art. 32. - Les affaires de l'association qui ne relèvent pas des attributions de la direction ou d'un autre 

organe de l'association sont réglées par voie de résolution prise en assemblée des membres. Pour la validité 
de la résolution, il est exigé que son objet ait été désigné dans la convocation. La résolution est arrêtée à la 
majorité des membres présents. Une résolution est également valable en dehors de toute assemblée des 
membres de l'association, lorsque tous les membres donnent par écrit leur accord à la résolution. 

 
Art. 33. - Pour une résolution comportant une modification des statuts, la majorité des trois quarts des 

membres présents est exigée. Pour une modification du but de l'association, l'assentiment de tous les 
membres est requis ; l'assentiment des membres non présents doit être donné par écrit. 

Lorsque la capacité juridique de l'association se fonde sur une concession, l'approbation de l'Etat est 
exigée pour toute modification des statuts (dernier membre de phrase abrogé L. n° 2003-709, 1er août 2003, 
art. 21). 

 
Art. 34. - Un membre de l'association n'a pas droit de vote, lorsque la résolution a pour objet la 

conclusion d'un acte juridique avec lui, ou l'introduction ou la clôture d'une instance judiciaire entre lui et 
l'association. 

 
Art. 35. - Il ne peut être porté atteinte, par une résolution de l'assemblée des membres de 

l'association, aux droits propres d'un membre, sans l'assentiment de celui-ci. 

 
3 Le texte original se réfère aux articles 664 à 670 du Code civil allemand. Ces dispositions ont été abrogées en Alsace-Moselle 

par la loi civile du 1er juin 1924. Dès lors, ce sont les dispositions correspondantes du Code civil français qui les remplacent. 
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Art. 36. - L'assemblée des membres de l'association doit être convoquée dans les cas déterminés par 

les statuts et chaque fois que l'intérêt de l'association l'exige. 
 
Art. 37. - L'assemblée des membres doit être convoquée lorsque la fraction fixée par les statuts, ou, à 

défaut d'une telle disposition, un dixième des membres, demande cette convocation sous forme écrite avec 
indication du but et des motifs. 

S'il n'est pas fait droit à la demande, le tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) dans le 
ressort duquel l'association a son siège peut habiliter les membres qui ont formé la demande à convoquer 
l'assemblée, et il peut statuer sur les mesures relatives à la présidence de l'assemblée. Dans la convocation 
de l'assemblée il doit nécessairement être fait mention de l'habilitation. 

 
Art. 38. – La qualité de membre de l'association n'est ni cessible, ni transmissible. L'exercice des 

droits attachés à cette qualité ne peut être abandonné à une autre personne. 
 
Art. 39. – Les membres de l'association ont le droit de se retirer de l'association. 
Il peut être décidé par les statuts que l'exercice de ce droit ne sera admis qu'à la clôture d'une année 

sociale ou qu'après l'expiration d'un délai de préavis ; le délai de préavis ne peut être supérieur à deux 
années. 

 
Art. 40. - Les statuts peuvent déroger aux dispositions de l'article 27, alinéa 1 et 3, de l'article 28 

alinéa 1 et des articles 32, 33, 38. 
 
Art. 41. - L'association peut être dissoute par résolution de l'assemblée des membres. Pour cette 

résolution, une majorité des trois quarts des membres présents est exigée, à moins de dispositions 
statutaires différentes. 

 
Art. 42. (remplacé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 20-III). - Lorsque l'association est dans 

l'impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible, la direction doit requérir l'ouverture de 
la procédure de redressement ou de liquidation judiciaires. En cas de retard dans le dépôt de la demande 
d'ouverture, les membres de la direction auxquels une faute est imputable sont responsables envers les 
créanciers du dommage qui en résulte. Ils sont tenus comme débiteurs solidaires.  

 
Art. 43. (alinéa 1 abrogé, ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015, art.2). 
(alinéa 2 abrogé, L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 21). Peut être privée de la capacité juridique 

l'association dont la capacité se fonde sur une concession, lorsqu'elle poursuit un but autre que celui établi 
dans les statuts. 

 
Art. 44. – (abrogé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 21). 
 
Art. 45. - Lorsqu'il y a dissolution de l'association ou retrait de la capacité juridique, le patrimoine est 

dévolu aux personnes désignées dans les statuts. 
Il peut être prescrit par les statuts que les ayants droit à la dévolution seront désignés par résolution 

de l'assemblée des membres ou de tout autre organe (4). L'assemblée des membres peut, même à défaut 
d'une telle disposition statutaire, attribuer le patrimoine à une fondation ou à un établissement public. 

Lorsqu'il n'y a pas désignation des ayants droit, si l'association, d'après les statuts, a pour objet 
exclusif de servir les intérêts de ses membres, le patrimoine est dévolu par parts égales aux personnes 
membres de l'association au moment de la dissolution ou du retrait de la capacité juridique, et en tout autre 

cas à l'Etat (5). 
 
Art. 46. - Lorsque le patrimoine social est dévolu à l'Etat, les dispositions régissant la dévolution 

successorale à l'Etat en tant qu'héritier légal s'appliquent par analogie. L'Etat doit dans la mesure du 
possible employer le patrimoine à une destination correspondant au but de l'association. 

 
Art. 47. - Dans tous les cas où le patrimoine social n'est pas dévolu à l'Etat, il y a nécessairement lieu 

à liquidation. 
 

 
4. Le membre de phrase « dont le but ne vise pas une entreprise de caractère économique » a été abrogé par l’article 22 de la 

loi n° 85-698 du 11 juillet 1985. 
5. Le dernier membre de phrase du texte original est caduc. 
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Art. 48. - Il incombe à la direction de procéder à la liquidation. D'autres personnes peuvent également 
être désignées comme liquidateurs. Elles sont désignées dans les mêmes conditions que la direction. 

Les liquidateurs ont la situation juridique de la direction, sauf s'il résulte du but de la liquidation qu'il 
doit en être autrement. 

S'il y a plusieurs liquidateurs, l'unanimité est exigée pour leurs résolutions à moins qu'il n'en ait été 
disposé autrement. 

 
Art. 49. - Les liquidateurs ont mission de terminer les affaires en cours, de recouvrer les créances, de 

rendre liquide ce qui reste de l'actif, de désintéresser les créanciers et de remettre le boni aux ayants droit à 
la dévolution. En vue de régler les affaires en cours, les liquidateurs peuvent aussi en conclure de nouvelles. 
Il peut être sursis au recouvrement des créances comme à la conversion en argent du solde de l'actif, si ces 
mesures ne sont pas exigées pour le désintéressement des créanciers ou pour le partage du boni entre les 
ayants droit. 

L'association est réputée subsister jusqu'à la clôture de la liquidation pour autant que le but de la 
liquidation l'exige. 

 
Art. 50. - La dissolution de l'association ou le retrait de la capacité juridique doivent être publiés par 

les soins des liquidateurs. Dans la publication, les créanciers doivent être invités à faire connaître leurs 
prétentions. La publication se fait dans le journal désigné dans les statuts pour les annonces, et à défaut 
d'une telle désignation, dans celui choisi pour les publications du tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de 
proximité) dans le ressort duquel l'association avait son siège. La publication est opposable à l'expiration du 
second jour après l'insertion ou après la première des insertions. 

Les créanciers connus doivent être invités par notification individuelle à faire leur déclaration. 
 
Art. 51. - Le patrimoine ne peut être délivré aux ayants droit à la dévolution avant expiration d'une 

année à compter de la publication de la dissolution de l'association ou du retrait de la capacité juridique. 
 
Art. 52. - Lorsqu'un créancier connu ne fait pas de déclaration, le montant dû doit être consigné pour 

son compte si les conditions pour une telle consignation sont remplies. 
Si le règlement d'un engagement ne peut être opéré à ce moment ou si un engagement est contesté, 

il n'est permis de délivrer le patrimoine aux ayants droit à la dévolution que moyennant fourniture d'une 
sûreté au créancier. 

 
Art. 53. - Les liquidateurs qui contreviennent aux obligations qui leur incombent en vertu des articles 

42, alinéa 2 et 50 à 52 ou qui font une délivrance d'actif aux ayants droit à la dévolution avant que les 
créanciers aient été désintéressés, sont, s'il y a une faute à leur charge, responsables envers les créanciers 
du dommage qui en sera résulté. Ils sont tenus comme débiteurs solidaires. 

 
Art. 54. (remplacé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 20-IV). Seul le patrimoine affecté à l'association 

non inscrite garantit les dettes contractées au nom de cette association. Toutefois, l'auteur d'actes juridiques 
accomplis envers les tiers au nom d'une telle association est tenu personnellement ; si ces actes sont 
accomplis par plusieurs personnes, celles-ci sont tenues comme débiteurs solidaires. Pour le surplus, il y a 
lieu d'appliquer les règles régissant la société civile en participation. 

 
2. - Associations inscrites 
 
Art. 55. - L'inscription au registre des associations d'une association de la nature définie à l'article 21 

doit être faite auprès du tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) dans le ressort duquel 
l'association a son siège. 

 
Art. 56. - L'inscription ne peut avoir lieu que si le nombre des membres est au moins de sept. 
 
Art. 57. - Les statuts doivent contenir le but, le nom et le siège de l'association et indiquer que 

l'association doit être inscrite. 
Il faut que le nom se distingue nettement des noms des associations inscrites qui existent au même 

lieu ou dans la même commune. 
 
Art. 58. - Il y a lieu de faire figurer dans les statuts des dispositions relatives 
1° à l'entrée et au retrait des membres ; 
2° à l'existence et à la nature des contributions qui devront être fournies par les membres de 

l'association ; 
3° à la formation de la direction ; 
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4° aux conditions de convocation de l'assemblée des membres, à la forme de la convocation et au 
mode de constatation des résolutions de l'assemblée. 

 
Art. 59. - La direction est chargée de déclarer l'association en vue de l'inscription. 
Il y a lieu de joindre à la déclaration 
1° l'original et la copie des statuts 
2° une copie des titres relatifs à la constitution de la direction. 
Il faut que les statuts comportent la signature de sept membres au moins et l'indication du jour de leur 

établissement. 
 
Art. 60. - Lorsqu'il n'a pas été satisfait aux exigences des articles 56 à 59, la déclaration doit être 

repoussée par le tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) avec indication des motifs. 
L'ordonnance qui repousse la déclaration peut faire l'objet d'un pourvoi immédiat formé conformément 

aux règles du code de procédure civile. 
 
Art. 61. - Si la déclaration est admise, le tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) doit la 

communiquer à l'autorité administrative compétente (6). 
(alinéa 2 abrogé, ordonnance n°2015-904 du 23 juillet 2015, art. 2). 
 
Art. 62. – (remplacé, ordonnance n°2015-904 du 23 juillet 2015, article 2). – Si l’association est 

fondée sur une cause ou en vue d’un objet illicite, contraire aux lois, aux bonnes mœurs ou qui aurait pour 
but de porter atteinte à l’intégrité du territoire national et à la forme républicaine du Gouvernement, sa 
dissolution est prononcée par le tribunal de grande instance, sur saisine de l’autorité administrative 
compétente, sur requête du ministère public ou de tout intéressé. 

 
Art. 63. – (abrogé, ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015, art. 2). 
 
Art. 64. - Lors de l'inscription, il y a lieu de porter sur le registre des associations le nom et le siège de 

l'association, le jour de l'établissement des statuts ainsi que l'indication des membres de la direction. Il y a 
lieu également de comprendre dans l'inscription les stipulations qui viendraient restreindre l'étendue du 
pouvoir de représentation de la direction ou déroger aux règles de l'article 28 alinéa 1er relatives au pouvoir 
de décision de la direction. 

 
Art. 65. - A partir de l'inscription, l'association prend le titre d'association inscrite. 
 
Art. 66. - Le tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) a charge de publier l'inscription 

dans le journal désigné pour recevoir ses publications. 
L'original des statuts doit être revêtu de la mention de l'inscription et être restitué. La copie est certifiée 

par le tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) et conservée avec les autres pièces. 
 
Art. 67. - Toute modification de la direction ainsi que tout renouvellement d'un de ses membres 

doivent être déclarés à fin d'inscription par la direction. A cette déclaration doit être jointe une copie de la 
décision de modification ou de renouvellement. 

L'inscription des membres de la direction nommés par le tribunal est faite d'office. 
 
Art. 68. - Si un acte juridique est conclu entre les anciens membres de la direction et un tiers, une 

modification de la direction ne peut être opposée au tiers que si elle était inscrite au registre des 
associations ou qu'elle était connue du tiers à la date de conclusion de l'acte. Si la modification a été inscrite, 
le tiers peut invoquer l'inopposabilité de l'inscription, s'il n'en avait pas connaissance et que son ignorance ne 
soit pas imputable à la négligence. 

 
Art. 69. - A l'égard des autorités, la preuve que la direction se compose des personnes inscrites au 

registre est établie par une attestation du tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) relative à 
l'inscription. 

 
Art. 70. - Les dispositions de l'article 68 s'appliquent également aux stipulations qui viennent 

restreindre l'étendue du pouvoir de représentation de la direction ou déroger aux règles de l'article 28 alinéa 
1er relatives au pouvoir de décision de la direction. 

 

 
6. Représentant de l'Etat dans le département dans lequel l'association a son siège. 
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Art. 71. - Toute modification des statuts exige pour son efficacité d'être inscrite au registre des 
associations. La modification doit être déclarée par la direction à fin d'inscription. A cette déclaration doivent 
être joints l'original et une copie de la décision ayant pour objet la modification. 

Les règles des articles 60 à 64 et de l'article 66 alinéa 2 s'appliquent par analogie. 
 
Art. 72. - La direction doit, à toute époque, fournir au tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de 

proximité) sur sa demande une attestation, certifiée par elle du nombre des membres de l'association (7). 
 
Art. 73. - Lorsque le nombre des membres de l'association descend en dessous de trois, le tribunal 

d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) doit sur requête de la direction et d'office si la requête n'a pas 
été présentée dans un délai de trois mois, après avoir entendu la direction, retirer la capacité juridique à 
l'association. L'ordonnance doit être signifiée à l'association. Un pourvoi immédiat peut être interjeté 
conformément aux règles du code de procédure civile. 

L'association perd la capacité juridique à dater de l'acquisition de la force de chose jugée par 
l'ordonnance. 

 
Art. 74. - La dissolution de l'association, de même que le retrait de la capacité juridique doivent être 

inscrits au registre des associations. Il n'y a pas lieu de procéder à cette inscription en cas d'ouverture de la 
faillite. 

Si l'association est dissoute par résolution de l'assemblée des membres ou par expiration du temps 
fixé pour la durée de l'association, la direction doit déclarer la dissolution à fin d'inscription. Dans le premier 
cas, il y a lieu de joindre à la déclaration une copie de la résolution prononçant la dissolution. 

Si le retrait de la capacité juridique est prononcé en vertu de l'article 43 ou que la dissolution a lieu en 
application des règles du droit public des associations, l'inscription est faite sur avis de l'autorité compétente. 

 
Art. 75. - L'ouverture de la faillite est inscrite d'office. Il en est de même de la mainlevée du jugement 

prononçant l'ouverture de la procédure. 
 
Art. 76. - Les noms des liquidateurs doivent être inscrits au registre des associations. Sont également 

soumises à inscription les dispositions relatives au mode de formation de la décision des liquidateurs, qui 
dérogeraient à la règle de l'article 48, alinéa 3. 

La déclaration incombe à la direction et, pour des modifications ultérieures, aux liquidateurs. Lorsque 
les liquidateurs sont constitués par résolution de l'assemblée des membres de l'association, à la déclaration 
qui les concerne, il y a lieu de joindre une copie de la résolution ; lorsqu'il s'agit d'une disposition régissant le 
mode de formation de la décision des liquidateurs, il y a lieu de joindre à la déclaration une copie de l'acte 
comportant cette disposition. 

L'inscription des liquidateurs constitués par justice se fait d'office. 
 
Art. 77 (remplacé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 18). - Sont fixées par décret les mesures 

d'exécution des articles 55 à 79-I, notamment en vue de préciser les modalités d'instruction des demandes 
d'inscription et de tenue du registre des associations, ainsi que pour définir les conditions dans lesquelles les 
associations peuvent être radiées du registre des associations en application de l'article 79-I.  

 
Art. 78. - Le tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité) peut, au moyen de pénalités 

disciplinaires infligées aux membres de la direction imposer l'observation des règles de l'article 67, alinéa 1, 
de l'article 71, alinéa 1, de l'article 72, de l'article 74, alinéa 2 et de l'article 76. (Seconde phrase abrogée L. 
n° 2003-709, 1er août 2003, art. 21). 

Les mêmes sanctions peuvent être prononcées à l'encontre des liquidateurs en vue de l'observation 
des règles de l'article 76. 

 
Art. 79. - Toute personne peut consulter le registre des associations ainsi que les pièces remises par 

l'association au tribunal d'instance (tribunal judiciaire ou de proximité). Copie des inscriptions peut être 
demandée ; cette copie doit être certifiée sur demande. 

 
Art. 79-I (créé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 17). - Les associations ayant fait l'objet d'un retrait 

de capacité juridique ou d'une dissolution sont radiées du registre des associations par le tribunal d'instance 
(tribunal judiciaire ou de proximité).  

 
7. Modifié par l'article 22 de la loi d'Empire du 19 avril 1908. 
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 Les dispositions de la deuxième phrase de l’article 79-I ont été déclarées inapplicables par le conseil 
d’Etat car incompatibles avec l’article 11 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (CE 16 juillet 2008, n°300458) 

  
Art. 79-II. (créé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 17) - Chaque fois qu'une disposition législative ou 

réglementaire prévoit qu'une activité peut se développer dans le cadre d'une association déclarée constituée 
sur le fondement de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, il y a lieu de lire cette référence 
comme visant également les associations inscrites constituées sur le fondement du code civil local. 

 
Art. 79-III. (créé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 17) - L'ensemble des droits et avantages attribués 

aux associations reconnues d'utilité publique bénéficie également aux associations régies par le code civil 
local dont la mission aura été reconnue d'utilité publique conformément au I de l'article 80 de la loi de 
finances pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984). 

 
Art. 79-IV. (créé L. n°2014-856, 31 juillet 2014, art.72) –- I. - La fusion d'associations inscrites au 

registre des associations avec une ou plusieurs associations est décidée par des délibérations concordantes 
de leur assemblée des membres adoptées dans les conditions prévues à l'article 41. Lorsque la fusion est 
réalisée par voie de création d'une nouvelle association, le projet de statuts de la nouvelle association est 
approuvé par l'assemblée des membres de chacune des associations qui disparaissent et il n'y a pas lieu à 
approbation de l'opération par l'assemblée des membres de la nouvelle association. 
« La scission d'une association est prononcée par l'assemblée des membres dans les conditions prévues au 
même article 41. Lorsque la scission est réalisée par apport à une nouvelle association, le projet de statuts 
de la nouvelle association est approuvé par l'organe délibérant de l'association scindée et il n'y a pas lieu à 
approbation de l'opération par l'organe délibérant de la nouvelle association. 
« L'apport partiel d'actif entre associations est décidé par des délibérations concordantes adoptées dans les 
conditions requises par leurs statuts. 
« Les associations qui participent à l'une des opérations mentionnées aux alinéas 1 à 3 du présent I 
établissent un projet de fusion, de scission ou d'apport partiel d'actif publié en application de l'article 50, dans 
des conditions et délais fixés par voie réglementaire. 
« Lorsque la valeur totale de l'ensemble des apports est d'un montant au moins égal à un seuil fixé par voie 
réglementaire, les délibérations prévues aux alinéas 1 à 3 sont précédées de l'examen d'un rapport établi 
par un commissaire à la fusion, à la scission ou aux apports désigné d'un commun accord par les 
associations qui procèdent à l'apport. Le rapport se prononce sur les méthodes d'évaluation et sur la valeur 
de l'actif et du passif des associations en cause et expose les conditions financières de l'opération. Pour 
l'exercice de sa mission, le commissaire peut obtenir auprès de chacune des associations communication de 
tous documents utiles et procéder aux vérifications nécessaires. 
« II. - La fusion ou la scission entraîne la dissolution sans liquidation des associations qui disparaissent et la 
transmission universelle de leur patrimoine aux associations bénéficiaires, dans l'état où il se trouve à la 
date de réalisation définitive de l'opération. L'apport partiel d'actif n'entraîne pas la dissolution de 
l'association qui apporte une partie de son actif. 
« Les membres des associations qui disparaissent acquièrent la qualité de membres de l'association 
résultant de la fusion ou de la scission. 
« Les articles L. 236-14, L. 236-20 et L. 236-21 du code de commerce sont applicables aux fusions ou aux 
scissions d'associations. 
« III. - Sauf stipulation contraire du traité d'apport, la fusion, la scission ou l'apport partiel d'actif prend effet : 
« 1° En cas de création d'une ou de plusieurs associations nouvelles, à la date où la nouvelle association ou 
la dernière d'entre elles est inscrite dans les conditions prévues à l'article 21 du présent code ; 
«  2° Lorsque l'opération entraîne une modification statutaire soumise à une approbation administrative, à la 
date d'entrée en vigueur de celle-ci ; 
« 3° Dans les autres cas, à la date de la dernière assemblée des membres ayant approuvé l'opération. 
« IV. - Lorsqu'une association bénéficiant d'une autorisation administrative, d'un agrément, d'un 
conventionnement ou d'une habilitation participe à une fusion, à une scission ou à un apport partiel d'actif et 
qu'elle souhaite savoir si l'association résultant de la fusion ou de la scission ou bénéficiaire de l'apport 
bénéficiera de l'autorisation, de l'agrément, du conventionnement ou de l'habilitation pour la durée restant à 
courir, elle peut interroger l'autorité administrative, qui se prononce sur sa demande : 
« 1° Si elles existent, selon les règles prévues pour autoriser la cession de l'autorisation, de l'agrément, du 
conventionnement ou de l'habilitation ; 
«  2° Dans les autres cas, dans les conditions et délais prévus pour accorder le conventionnement, 
l'autorisation, l'agrément ou l'habilitation. 
« V. - Le IV ne s'applique pas à la reconnaissance de la mission d'utilité publique. 
« La dissolution sans liquidation de l'association dont la mission est reconnue d'utilité publique qui disparaît 
du fait d'une fusion ou d'une scission est approuvée par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
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département. Ce même arrêté abroge l'arrêté portant reconnaissance de la mission d'utilité publique de 
l'association absorbée. 
« VI. - L'article 51 n'est pas applicable aux opérations régies par le présent article. 

« VII. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

 

 3. - Dispositions particulières propres aux associations inscrites à objet cultuel (Créé, L. n° 2021-
1109, 27 août 2021, art. 74-I) 

Art. 79- V. - Sans préjudice des articles du présent titre applicables aux associations inscrites, les 
associations inscrites à objet cultuel sont soumises au présent 3. 

Art. 79- VI. - Les associations inscrites à objet cultuel ne doivent, ni par leur objet statutaire, ni par 
leurs activités effectives, porter atteinte à l'ordre public. 

Art. 79- VII. - Nonobstant toute clause contraire des statuts, les actes de gestion financière et 
d'administration légale des biens accomplis par les directeurs ou administrateurs sont, chaque année au 
moins, présentés au contrôle de l'assemblée générale des membres de l'association et soumis à son 
approbation. 

Art. 79- VIII. - I. - Toute association inscrite à objet cultuel bénéficiant directement ou indirectement 
d'avantages ou de ressources versés en numéraire ou consentis en nature par un Etat étranger, par une 
personne morale étrangère, par tout dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ou par 
une personne physique non-résidente en France est tenue d'en faire la déclaration à l'autorité administrative. 

Cette obligation s'applique aux avantages et ressources dont le montant ou la valorisation dépasse un 
seuil défini par décret en Conseil d'Etat, qui ne peut être inférieur à 10 000 euros, ou dont le montant ou la 
valorisation du total des avantages et ressources dépasse ce même seuil sur un exercice comptable. Elle ne 
s'applique pas aux avantages et ressources qui font l'objet d'une libéralité. 

Les avantages et ressources soumis à déclaration sont notamment les apports en fonds propres, les 
prêts, les subventions, les dons manuels, les mécénats de compétences, les prêts de main-d'œuvre, les 
dépôts et les contributions volontaires, qu'ils soient réalisés par ou sans l'intermédiaire d'un établissement de 
crédit, d'un établissement de monnaie électronique, d'un établissement de paiement ou d'un organisme ou 
service mentionné à l'article L. 518-1 du code monétaire et financier. 

II. - Les avantages et ressources soumis à l'obligation de déclaration mentionnée au I du présent 
article sont les suivants : 

1° Les avantages et ressources apportés directement à l'association bénéficiaire ; 

2° Les avantages et ressources apportés à toute association ou à toute société sous contrôle exclusif, 
sous contrôle conjoint ou sous influence notable de l'association bénéficiaire, au sens des II et III de l'article 
L. 233-16 et de l'article L. 233-17-2 du code de commerce ; 

3° Les avantages et ressources apportés à toute entité structurée ou organisée de manière telle que 
son activité est en fait exercée pour le compte de l'association bénéficiaire ou de toute association ou 
société mentionnée au 2° du présent II ; 

4° Les avantages et ressources apportés aux associations, sociétés ou entités mentionnées aux 1°, 2° 
et 3° du présent II par l'intermédiaire d'une personne morale ou d'une fiducie sous contrôle exclusif, sous 
contrôle conjoint ou sous influence notable d'un Etat étranger ou d'une personne morale étrangère ou de 
tout dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ; 

5° Les avantages et ressources apportés aux associations, sociétés ou entités mentionnées aux 
mêmes 1°, 2° et 3° par l'intermédiaire d'une personne morale, d'une fiducie ou d'une personne physique de 
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manière telle qu'ils le sont en fait pour le compte d'un Etat étranger, d'une personne morale étrangère, de 
tout dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ou d'une personne physique non résidente 
en France. 

Les fiducies et personnes morales de droit français mentionnées aux 2° à 5° du présent II assurent la 
certification de leurs comptes dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, sans préjudice 
de l'application de l'article 4-1 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat. 

III. - Lorsque les agissements de l'association bénéficiaire ou de l'un de ses dirigeants ou 
administrateurs établissent l'existence d'une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un 
intérêt fondamental de la société, l'autorité administrative peut s'opposer, après mise en œuvre d'une 
procédure contradictoire, au bénéfice des avantages et ressources mentionnés au I du présent article. 

L'opposition peut être exercée dans les mêmes conditions lorsque constituent une menace de même 
nature les agissements de tout Etat étranger, organisme, entité, personne ou dispositif mentionné au II, ou 
de l'un de ses dirigeants, administrateurs, constituants, fiduciaires ou bénéficiaires. 

IV. - Le non-respect de l'obligation de déclaration prévue au présent article est puni d'une amende de 
3 750 euros, dont le montant peut être porté au quart de la somme sur laquelle a porté l'infraction. Les 
personnes physiques ou morales coupables de cette infraction encourent également, dans les conditions 
prévues à l'article 131-21 du code pénal, la peine complémentaire de confiscation de la valeur des 
avantages et ressources concernés. 

En cas d'opposition formée par l'autorité administrative conformément au III du présent article, 
l'association bénéficiaire est tenue de restituer les avantages et ressources versés ou consentis. Le défaut 
de restitution dans un délai de trois mois est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros 
d'amende ainsi que d'une peine complémentaire de confiscation des avantages et ressources concernés. 

Le fait pour un dirigeant, un administrateur ou un fiduciaire de ne pas respecter l'obligation prévue au 
dernier alinéa du II est puni de 9 000 euros d'amende. 

V. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, en particulier les 
conditions dans lesquelles les fiducies et les personnes morales de droit français mentionnées au dernier 
alinéa du II doivent assurer la certification de leurs comptes, notamment le montant des avantages et 
ressources à compter duquel s'applique l'obligation de certification. 

Art. 79- IX. - Sans préjudice de l'article 910 du code civil, l'aliénation d'un local servant habituellement 
à l'exercice public d'un culte consentie directement ou indirectement à un Etat étranger, à une personne 
morale étrangère ou à une personne physique non-résidente en France est subordonnée, à peine de nullité, 
à une déclaration préalable à l'autorité administrative. 

L'autorité administrative peut s'opposer à l'aliénation, après mise en œuvre d'une procédure 
contradictoire, pour le motif mentionné au III de l'article 79-VIII du présent code. L'opposition à l'aliénation, 
formée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, prive celle-ci d'effet. 

Art. 79- X. - Les associations inscrites à objet cultuel établissent des comptes annuels comprenant un 
bilan, un compte de résultat et une annexe. Ces comptes sont établis conformément à un règlement de 
l'Autorité des normes comptables, qui prévoit notamment la tenue d'un état séparé des avantages et 
ressources provenant d'un Etat étranger, d'une personne morale étrangère, d'un dispositif juridique de droit 
étranger comparable à une fiducie ou d'une personne physique non-résidente en France. Elles établissent 
leurs comptes annuels de sorte que leurs activités en relation avec l'exercice public d'un culte constituent 
une unité fonctionnelle présentée séparément. Elles sont tenues de consacrer un compte ouvert dans un 
établissement mentionné à l'article L. 521-1 du code monétaire et financier à l'exercice de l'ensemble des 
transactions financières liées à leur activité d'exercice public du culte. Lorsqu'elles perçoivent des 
ressources collectées par un appel public à la générosité destiné à soutenir l'exercice du culte, elles sont 
soumises à l'article 4 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des 
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité 
publique, dans des conditions définies par un décret en Conseil d'Etat, qui fixe notamment le seuil à compter 
duquel le même article 4 s'applique. 
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Elles dressent également une liste des lieux dans lesquels elles organisent habituellement l'exercice 
public du culte. 

Elles sont tenues de présenter les documents mentionnés aux deux premiers alinéas du présent 
article ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice en cours sur demande du représentant de l'Etat dans le 
département. 

Lorsqu'elles ont bénéficié, au cours de l'exercice comptable considéré, d'avantages ou de ressources 
mentionnés au I de l'article 79-VIII du présent code, elles assurent la certification de leurs comptes, sans 
préjudice de l'application de l'article 4-1 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du 
mécénat. 

Elles assurent également la certification de leurs comptes : 

1° Lorsqu'elles délivrent des documents tels que certificats, reçus, états, factures ou attestations 
permettant à un contribuable d'obtenir une réduction d'impôt en application des articles 200 et 238 bis du 
code général des impôts ; 

2° Lorsque le montant des subventions publiques reçues annuellement dépasse un seuil défini par 
décret en Conseil d'Etat ; 

3° Lorsque leur budget annuel dépasse un seuil défini par décret en Conseil d'Etat. 

Elles établissent un traité d'apport lorsqu'elles reçoivent un apport en nature en pleine propriété, en 
jouissance, en usufruit ou en nue-propriété. Ce traité, qui est annexé aux comptes de l'exercice en cours, 
comporte une description précise de l'apport, sa valeur estimée et ses conditions d'affectation. Le cas 
échéant, il précise également la contrepartie pour l'apporteur et les conditions de reprise du bien. 

Lorsque les associations collectent des dons par l'intermédiaire des opérations de paiement prévues 
au 2° du I des articles L. 521-3-1 et L. 525-6-1 du code monétaire et financier, elles sont tenues d'en faire la 
déclaration préalable au représentant de l'Etat dans le département ou dans la collectivité, dans les 
conditions prévues à l'article 3 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en 
faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la 
générosité publique. 

Le contrôle financier est exercé sur les associations par le ministre chargé des finances et par 
l'inspection générale des finances. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du quatrième alinéa du présent 
article, y compris le montant des avantages et ressources à compter duquel s'applique l'obligation de 
certification. 

Art. 79- XI. - Est puni de 9 000 euros d'amende le fait, pour le dirigeant ou l'administrateur d'une 
association, de ne pas respecter les obligations prévues aux neuf premiers alinéas de l'article 79-X. 

A la demande de toute personne ayant intérêt à agir au sens de l'article 31 du code de procédure 
civile, du ministère public ou du représentant de l'Etat dans le département dans lequel est situé le siège 
social de l'association, le président du tribunal judiciaire, statuant en référé, peut enjoindre sous astreinte 
aux dirigeants de l'association de produire les comptes annuels et les autres documents mentionnés à 
l'article 79-X du présent code. Le président du tribunal judiciaire peut, dans les mêmes conditions et à cette 
même fin, désigner un mandataire chargé d'effectuer ces formalités. 

Art. 79- XII. - Lorsqu'il constate qu'une association inscrite de droit local accomplit des actes en 
relation avec l'exercice public d'un culte sans que son objet le prévoie, le représentant de l'Etat dans le 
département met en demeure l'association, dans un délai qu'il fixe et qui ne peut être inférieur à un mois, de 
mettre son objet en conformité avec ses activités. 
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« A l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le représentant de l'Etat dans le département peut, si 
l'association n'a pas satisfait à la mise en demeure, prononcer une astreinte d'un montant maximal de 100 
euros par jour de retard. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article8. 

 

Code civil 

Art. 910-1 (Créé L. n° 2021-1109, 24 août 2021, art. 78). - Les libéralités consenties directement ou 
indirectement à des associations cultuelles au sens des articles 18 et 19 de la loi du 9 décembre 1905 
concernant la séparation des Eglises et de l'Etat, à des congrégations et, dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, à des établissements publics du culte et à des associations inscrites de 
droit local à objet cultuel par des Etats étrangers, des personnes morales étrangères ou des personnes 
physiques non résidentes sont acceptées librement par ces associations et ces établissements, sauf 
opposition formée par l'autorité administrative compétente, après mise en œuvre d'une procédure 
contradictoire, pour le motif mentionné au III de l'article 19-3 de la loi du 9 décembre 1905 précitée. 

L'opposition à la libéralité, formée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, prive celle-
ci d'effet. 

 
 

Les associations dont le siège est en Alsace Moselle sont, outre les articles 21 à 79 XII du code civil local ci-
dessus reproduits, soumises aux articles 30-1 à 30-2 de l’Annexe du code de procédure civile relative à son 
application dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, articles consultables sur le 
site www.legifrance.fr , à la fin du code de procédure civile. 

 
8 Les associations dont le siège est en Alsace Moselle sont, outre les articles 21 à 79-XII du code civil local ci-dessus reproduits, sont 
soumises aux articles 30-1 à 30-211  de l’annexe du Code de procédure civile relative à son application dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et la Moselle, articles consultables sur le site www.legifrance.fr, à la fin du code de procédure civile. 

http://www.legifrance.fr/
http://www.legifrance.fr/
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Tableau des différences entre 
les associations inscrites de droit local 
et les associations régies par la loi 1901 

 
 
 

 Associations de droit local 
(Alsace Moselle) 

Associations loi 1901 
(hors Alsace Moselle) 

 
Textes 

 

 
Articles 21 à 79-XII du code civil 

local 

 
Loi du 1er juillet 1901 

 
 

Nombre minimum de 
membres fondateurs 

 
Les statuts doivent être signés par 7 
membres au moins. 
Au cours de la vie de l’association, le 
nombre de membres peut descendre 
jusqu’à 3). 
 

 
Les statuts doivent être signés par 2 
membres minimum. 

 
 

But 
 

 
But non lucratif. 
But lucratif possible à condition de 
prévoir le partage des bénéfices entre 
les membres. 
 

 
But non lucratif exclusivement. 

 
Rédaction des statuts 

 

 
Respect des dispositions obligatoires 
contenues dans les articles 21 à 79-XII 
du code civil local. 
 

 
Respect des principes de la loi 1901. 

 
 

Contrôle 
 

 
Contrôle préalable : par le tribunal 
judiciaire ou de proximité (voir liste 
p.19) pour la conformité des statuts 
aux articles du code civil local ;  

 

 
 
Absence de contrôle préalable. 

 
Déclaration ou 

inscription 
 
 

 
Inscription de l’association au registre 
des associations du tribunal judiciaire 
ou de proximité 

 
Déclaration à la préfecture ou à la 
sous-préfecture. 

 
Publicité 

 
 

 
Insertion dans la presse locale 
d’annonces légales. 

 
Insertion au Journal Officiel. 

 
 

Capacité juridique 
 

 
Pleine capacité juridique. 
Possibilité d’accomplir tous les actes 
de la vie juridique, même ceux sans 
rapport avec l’objet de l’association. 
 

 
Capacité juridique limitée. 
Possibilité d’accomplir les seuls actes 
en rapport direct avec l’objet de 
l’association. 

 
Utilité publique 

 

 
Association dont la mission est 
reconnue d’utilité publique. 
 

 
Association reconnue d’utilité publique 
(capacité juridique plus étendue, 
avantages fiscaux). 
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Glossaire 
 
ACTIVITE ECONOMIQUE 
Une association peut avoir une activité économique (intervenir 
dans le secteur marchand, faire des actes de commerce, 
réaliser un chiffre d’affaires…). Cependant, le bénéfice dégagé 
doit être réinvesti dans le fonctionnement de l’association. 
 
AGREMENT 
Autorisation émanant des pouvoirs publics (ex : ministère) qui 
peut être obligatoire pour l’exercice de certaines activités ou 
qui permet d’obtenir certains avantages ou prérogatives. 
En contrepartie, les associations agréées sont soumises à un 
contrôle de l’administration. 
Il fait l’objet d’une demande de l’association instruite par le 
Préfet du département ou les administrations concernées.  
 
ASSOCIATION À OBJET CULTUEL 

A venir 
 
ASSEMBLEE GENERALE 
Assemblée délibérante réunissant l’ensemble des membres de 
l’association, toutes catégories confondues, à jour de leur 
cotisation. 
Assemblée ordinaire : assemblée des membres réunie dans 
les conditions des statuts afin d’examiner les affaires 
courantes (activités, comptabilité, élection, …). 
Assemblée extraordinaire : assemblée des membres se 
réunissant afin d’examiner les questions importantes affectant 
la vie de l’association (modifications statutaires, dissolution…) 
Assemblée constitutive : assemblée composée des membres 
fondateurs de l’association, réunis afin de procéder à 
l’adoption des statuts et à la composition de la première 
direction. Elle est obligatoire. 
 
BUT LUCRATIF 
En droit local les associations peuvent prévoir de poursuivre 
un but lucratif, c’est-à-dire de réaliser des bénéfices et de les 
partager entre les membres (à ne pas confondre avec l’activité 
économique). 
 
CAPACITE JURIDIQUE 
Aptitude à acquérir un droit et à l’exercer. L’association de 
droit local acquiert la capacité juridique par l’inscription au 
registre des associations. 
 
CONVOCATION 
Invitation adressée aux membres de l’association de se 
présenter à une date déterminée et en un lieu donné en vue 
d’examiner les points à l’ordre du jour. Ex : convocation du 
bureau, du CA, de l’assemblée générale… 
 
DIRECTION 
Organe délibérant de l’association composé des membres 
dirigeants et chargé de la gestion quotidienne de l’association. 
 
GESTION DESINTERESSEE 
La gestion désintéressée est définie par l’article 261-7-1°, d) 
du Code Général des Impôts. 
Le caractère désintéressé de la gestion d’une association 
résulte de la réunion des conditions suivantes :  
1 – l’association est gérée et administrée à titre bénévole par 
des personnes qui elles-mêmes, ou par personnes 
interposées, n’ont aucun intérêt direct ou indirect dans les 
résultats de l’exploitation, 
2 – l’association ne procède à aucune distribution directe ou 
indirecte de bénéfice, sous quelle que forme que ce soit,  
3 – les membres de l’association et leurs ayant-droits ne 
peuvent pas être déclarés attributaires d’une part quelconque 
de l’actif, sous réserve du droit de reprise des apports. 
Sous certaines conditions, l’association peut rémunérer ses 
dirigeants sans pour autant perdre le caractère désintéressé 
de sa gestion, la rémunération brute mensuelle totale versée à 
chaque dirigeant, de droit ou de fait, ne peut excéder les ¾ du 
SMIC. 

(Consulter les membres d’Alsace Mouvement associatif ou les 
services fiscaux) 
 
INTERET GENERAL 
Notion fiscale, l’intérêt général se déduit par rapport à l’objet 
de l’association, ses activités et ses conditions de 
fonctionnement. 
Il faut que l’association réponde à 3 critères : 
1 – ne pas agir au profit d’un cercle restreint de personnes 
2 – avoir une gestion désintéressée (voir définition) 
3 – avoir une activité non lucrative  
Voir guide Alsace Mouvement associatif sur les « Dons & 
conséquences fiscales » 
 

MAJORITE (règles de) 
Total des voix d’une assemblée délibérative qui l’emporte par 
son nombre lors d’une élection ou du vote d’une décision. 
Majorité absolue : Total de voix supérieur à la moitié des voix 
exprimées. 
Majorité relative ou simple : Total de voix supérieur à celui de 
chacun des concurrents, suffisant pour l’emporter quand la 
majorité absolue n’est pas exigée. 
Majorité qualifiée : Proportion des voix supérieure à la majorité 
absolue, exigée pour l’emporter dans certains votes 
particulièrement importants (par ex : majorité des 2/3) 
 

MISSION D’UTILITE PUBLIQUE 
En Alsace-Moselle les associations reconnues d’utilité 
publique n’existent pas puisque les associations de droit local 
ont une capacité juridique étendue du fait de leur inscription au 
registre des associations et peuvent recevoir des dons et legs. 
Cependant pour pouvoir faire bénéficier leurs donateurs 
d’avantages fiscaux accordés aux associations reconnues 
d’utilité publique les associations de droit local doivent 
demander au préfet de reconnaître leur mission d’utilité 
publique. 
 

ORDRE DU JOUR 
Liste fixée à l’avance des questions qu’une assemblée 
délibérante aura à examiner au cours d’une séance. 
 

PERSONNE MORALE 
Groupement de personnes réunies en vue d’un but commun, 
doté d’une personnalité juridique (une association est une 
personne morale). 
 

PERSONNE PHYSIQUE 
Personne humaine (individu) prise comme sujet de droit par 
opposition à la personne morale. 
 

PROCES- VERBAL 
Document écrit constatant un accord ou une délibération et 
rendant compte du déroulement d’une assemblée. 
 

PROCURATION 
Ecrit qui constate le mandat donné par une personne à une 
autre personne afin de participer au vote d’une délibération. 
 

QUITUS 
Nom donné à la décision d’une assemblée qui approuve les 
comptes de l’association. 
 

QUORUM 
Proportion minimale des membres d’une assemblée qui 
doivent être présents ou représentés le jour de la réunion afin 
que l’assemblée puisse valablement délibérer. 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
Document interne à l’association et facultatif, détaillant et 
complétant les règles de fonctionnement définies dans les 
statuts. 
 

STATUTS 
Les statuts définissent l’ensemble des règles relatives à 
l’organisation et au fonctionnement de l’association. Ils 
constatent le pacte passé entre les membres fondateurs de 
l’association. Ils servent de loi à tous ceux qui y adhérent. 
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Bibliographie 
 
Associations d’Alsace Moselle : Conseils pratiques 
Brochure de l’Institut du droit local 
15, rue des Juifs 
67000 Strasbourg 
Nouvelle édition – juin 2016 
100 pages 
 
LAMY Associations 
Editions Lamy SA 
187/189 quai Valmy 
75490 Paris cedex 10 
 
Le Code du droit local alsacien-mosellan  

 
À l’occasion du 100e anniversaire de l’adoption des lois 
du 1er juin 1924 qui, tout en introduisant la législation 
civile et commerciale française en Alsace et Moselle, 
ont confirmé le maintien en vigueur de nombreuses 
dispositions du droit local alsacien-mosellan, l’Institut du 
droit local et les Éditions LexisNexis proposent une 
refonte du code paru en 2019, avec mises à jour et 
nouvelles références s’appuyant sur les études figurant 
au JurisClasseur Alsace-Moselle. 
 
Ce Code regroupe l’ensemble des textes législatifs et 
réglementaires particuliers en vigueur en Alsace et en 
Moselle et répond à une demande ancienne des 
usagers du droit local. Il est rapidement devenu un outil 
irremplaçable pour tous les praticiens du droit local et 
pour toutes les autorités confrontées à ce droit. Son 
usage est facilité par des présentations introductives 
pour chaque domaine juridique concerné, de sorte à 
replacer les textes présentés dans leur contexte légal. 
Fournissant un état précis et complet de l’ampleur et de 
la diversité du droit local, le code constitue également le 
fondement le plus objectif pour mener les réflexions sur 
l’avenir du droit particulier des départements de la 
Moselle et du Rhin.  
 
Pour le commander (au tarif de 34 €) : 
 
Par internet : https://idl-am.org/produit/code-du-droit-
local-alsacien-mosellan-2024/  
Par email : IDL20433@orange.fr 
 
Mémento pratique Associations, Éditions Francis 
Lefebvre 
 
 
 
 

Juris Associations 
Ed. Juris Associations 
12 quai André Lassagne 
69001 Lyon 
Revue bimensuelle (20 numéros par an) 
 
Juris Classeur Alsace Moselle (Volume 3) 
Fascicules 731, 732, 733 
Lexis Nexis, Paris 
 
 

Ces ouvrages peuvent être consultés :  
 

- à la bibliothèque de l’Institut du droit local (sur rendez-
vous), 
- au Centre de ressources de La Maison des associations 
de Strasbourg (sur rendez-vous), 
- au Centre de ressources et d’information pour les bénévoles 
(CRIB) PSL à Colmar. 
 
Voir les coordonnées page 29 (conseil : téléphonez à la 
structure afin de vous assurer que l’ouvrage recherché est 
disponible). 

 

 

 
 

Par%20internet%20:%20https:/idl-am.org/produit/code-du-droit-local-alsacien-mosellan-2024/
Par%20internet%20:%20https:/idl-am.org/produit/code-du-droit-local-alsacien-mosellan-2024/
mailto:IDL20433@orange.fr


« Créer une association en Alsace - Moselle » 

La Collection d’Outils d'Information Alsace Mouvement associatif - Édition 11.2025 35 

Adresses utiles 
 
- Services déconcentrés de l’Etat : 

• Le dispositif GUID’ASSO 

• La DRAJES, les SDJES 

• Les préfectures 

• Les CAF 

• La DREETS 

• Les services fiscaux 

• Les URSSAF 

 
- Conseils départementaux 
 
- Conseil Régional Grand Est 
 
- Les fédérations et têtes de réseau associatives 
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I Les services déconcentrés de l’Etat 
 

1. Le dispositif GUID’ASSO  

 
Guid’asso est le réseau d’appui à la vie associative, copiloté par la Délégation régionale académique 

à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) et le Mouvement associatif Grand Est. 
 
Chaque association employeuse ou non, même la plus petite, sur n’importe quel territoire, peut ainsi 
trouver près de chez elle un endroit, une personne pour répondre à ses questions. 
 
Vous êtes une association, un·e bénévole, un·e créateurice ou gestionnaire d’association, vous avez 
une question sur la vie associative, vous recherchez un service, une expertise à proximité, des points 
d’appui sont à votre écoute près de chez vous. 
 

  

  

 
 

Retrouvez les coordonnées de vos interlocuteurs départementaux : 
 
https://www.ac-nancy-metz.fr/guid-asso-une-nouvelle-dynamique-pour-accompagner-les-associations-

locales-125783 

 

https://www.ac-nancy-metz.fr/guid-asso-une-nouvelle-dynamique-pour-accompagner-les-associations-locales-125783
https://www.ac-nancy-metz.fr/guid-asso-une-nouvelle-dynamique-pour-accompagner-les-associations-locales-125783


« Créer une association en Alsace - Moselle » 

37 

 

2. La Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
(DRAJES) – les SDJES services départementaux à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports (SDJES) 

 
Rôle et missions au service des associations 
https://www.ac-nancy-metz.fr/jeunesse-engagement-et-sports-123347 
 

3. La Préfecture de Région et les préfectures départementales 

 
Rôle et missions au service des associations : 

- Autorisations d’occupation espace public 

- Manifestations sportives 

 

 
08 - Ardennes 
Préfecture des Ardennes  
1, place de la préfecture  
B.P. 60002  
08005 Charleville-Mézières Cedex 
03 24 59 66 00 
 
10 - Aube 
Préfecture de l'Aube 
2 rue Pierre Labonde 
CS 20372 -10025 Troyes cedex 
Tel: 03 25 42 35 00 
fax: 03 25 73 77 26 
03 25 70 38 57 
prefecture@aube.gouv.fr   
 
51 – Marne 
Préfecture de la Marne 
1, rue de Jessaint 
CS 50431 
51036 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
03 26 26 10 10 
pref-contact@marne.gouv.fr 
 
52 - Haute-Marne 
Préfecture de la Haute-Marne 
89 Rue Victoire de la Marne 
52011 Chaumont 
03 25 30 52 52 
 
54 - Meurthe-et-Moselle 
Préfecture de la Meurthe-et-Moselle 
1 rue Préfet Claude Erignac 
CS 60031 - 54038 NANCY CEDEX 
 
55 - Meuse 
Préfecture de la Meuse 
40, rue du Bourg - CS 30512 
55012 BAR-LE-DUC Cedex  
03.29 77 55 55   
 
 

57 - Moselle 
Préfecture de Moselle 
9, place de la Préfecture BP 71014 57034 
Metz Cedex 1 
03.87.34.87.34  
pref-webmestre@moselle.gouv.fr   
www.moselle.gouv.fr   
 
67 - Bas-Rhin  
Préfecture de la région Grand-Est et préfecture 
du Bas-Rhin 
5, Place de la République 
67073 Strasbourg Cédex  
03 88 21 67 68 
 
 
68 - Haut-Rhin 
Préfecture du Haut-Rhin 
11 Avenue de la République 
68000 Colmar 
03 89 29 20 00 
 
88 – Vosges 
Préfecture des Vosges 
Place Foch 
88026 ÉPINAL Cedex 
Téléphone : 03.29.69.88.88 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.ac-nancy-metz.fr/jeunesse-engagement-et-sports-123347
mailto:prefecture@aube.gouv.fr
mailto:pref-webmestre@moselle.gouv.fr
http://www.moselle.gouv.fr/
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4. La Caisse d’Allocations familiales  

 
Rôle et missions au service des associations : 
Acteurs essentiels de la solidarité nationale mobilisée au service des familles, les Caf ont pour mission 
de soutenir les familles, en gérant et versant les prestations légales à leurs allocataires et en 
développant une action sociale familiale. Ses priorités sont : 

• Accompagnement des familles dans leur vie quotidienne,  

• Accueil du jeune enfant 

• Accès au logement 

• La lutte contre la précarité 

Les CAF peuvent soutenir les associations qui contribuent au lien social local. 
 

5. Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

 
Rôle et missions au service des associations : 

- Aides à l’emploi associatif (emplois aidés) 

- Renseignements et conseils juridiques en droit du travail 

https://grand-est.dreets.gouv.fr/  
 

6. Finances publiques 

 
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/je-suis-une-association  

- Questions fiscales, dons, procédure de rescrit fiscal…

  

7. URSSAF 

    www.urssaf.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://grand-est.dreets.gouv.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/je-suis-une-association
http://www.urssaf.fr/
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II- Les conseils départementaux 
 
Ardennes (08) 
https://www.cd08.fr/  
 
Aube (10) 
http://www.aube.fr/43-associations.htm  
 
Marne (51)  
http://www.marne.fr/vous-etes/association  
 
Haute-Marne (52)  
https://haute-marne.fr/guidedesaides/  
 
Meurthe-et-Moselle (54)  
http://meurthe-et-moselle.fr/je-suis/association  
 
Meuse (55) 
http://www.meuse.fr/   
 
Moselle (57)  
https://www.moselle.fr  
 
Collectivité européenne d’Alsace (67 et 68) 
https://www.alsace.eu/  
 
Vosges (88)  
https://www.vosges.fr  

 
 

III- La Région Grand Est 
 
La Région Grand Est a mis en place de nombreuses aides et appels à manifestation d’intérêts à destination 
des associations : https://www.grandest.fr/aides 
En complément du Siège du Conseil Régional (Strasbourg) et des Hôtels de Région (Metz et Châlons-en-
Champagne), 12 Maisons de la Région couvrent l’ensemble du territoire vaste de 57 000 km². Les 
associations peuvent s’y adresser. 
https://www.grandest.fr/les-maisons-de-la-region/ 

https://www.cd08.fr/
http://www.aube.fr/43-associations.htm
http://www.marne.fr/vous-etes/association
https://haute-marne.fr/guidedesaides/
http://meurthe-et-moselle.fr/je-suis/association
http://www.meuse.fr/
https://www.moselle.fr/
https://www.alsace.eu/
https://www.vosges.fr/
https://www.grandest.fr/aides
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Fédérations, coordinations et têtes de réseau associatives en Alsace 
 
AFGES – Les étudiant-e-s d’Alsace 
1 place de l’Université  
67000 Strasbourg 
03 88 15 73 73  
afges@afges.org  
www.afges.org 
 
ARIENA 
Association régionale pour l’initiation à 
l’environnement et à la nature en Alsace 
6 route de Bergheim  
BP 30 108 67602 Sélestat 
03 88 58 38 48 
ariena@wanadoo.fr 
www.ariena.org 
 
ALSACE NATURE 
8 rue Adèle Riton 
67000 Strasbourg 
03 88 37 07 58  
siegeregion@alsacenature.org   
www.alsacenature.org 
 
CADENCE Pôle Musical Régional 
5 rue Baldung-Grien 
67000 Strasbourg 
03 88 23 40 80 
https://cadence-musique.fr/ 
 
Comité Départemental Olympique et Sportif 
CDOS Haut-Rhin 
100 avenue de Colmar 
68100 Mulhouse 
07 89 20 36 47 
ElodieWey@franceolympique.com 
www.cdos68.fr  
 
CRAJEP Alsace 
Comité Régional des Associations de Jeunesse et 
d’Education Populaire 
www.cnajep.asso.fr  
 
CHAMBRE DE CONSOMMATION D’ALSACE 
7 rue de la Brigade Alsace Lorraine 
67000 Strasbourg 
03 88 15 42 42  
administration@cca.asso.fr  
www.cca.asso.fr 
 
FD CSC 67 
Fédération des centres sociaux et 
socioculturels du Bas-Rhin 
1a Place des Orphelins  
67000 Strasbourg 
03 88 35 99 95 
info@centres-socioculturels-67.org  
www.basrhin.centres-sociaux.fr  
 

 
 
FDFC Alsace 
Fédération des foyers clubs d’Alsace 
4 rue des Castors  
68200 Mulhouse  
03 89 33 28 33  
fdfc68@mouvement-rural.org  
www.fdfc68.org  
 
FDMJC Alsace 
Fédération des Maisons des Jeunes et de la 
Culture d’Alsace 
8 rue du Maire François Nuss  
67118 Geispolsheim 
03 88 77 24 24  
fdmjc67@wanadoo.fr  
www.fdmjc67.net 
 
FRANCE ACTIVE ALSACE  
11 route de la fédération 
67100 Strasbourg 
03 88 32 03 18  
https://franceactive-grandest.org/    
 
IDL 
Institut du Droit Local alsacien- mosellan 
15 rue des Juifs 
67000 Strasbourg 
03 88 35 55 22 
idl20433@orange.fr 
www.idl-am.org 
 
MDAS 
La maison des associations de Strasbourg 
1a Place des Orphelins 67000 Strasbourg 
03 88 25 19 39  
conseils@mdas.org 
www.mdas.org  
 
Mouvement européen Alsace  
alsace@mouvement-europeen.eu 
 
PEP Grand Est – PEP Alsace 
Pupilles de l’Enseignement Public 
8 rue Blaise Pascal 
68000 COLMAR 
https://www.pepalsace.fr/ 
 
PROFESSION SPORT ET LOISIRS ALSACE 
16, rue Jacques Preiss BP 70596 
68018 Colmar Cedex 
03 89 41 60 43 
psl.alsace@profession-sport-loisirs.fr 
https://alsace.profession-sport-loisirs.fr/  
 
 
 

mailto:afges@afges.org
http://www.afges.org/
mailto:ariena@wanadoo.fr
mailto:ariena@wanadoo.fr
http://www.ariena.org/
mailto:siegeregion@alsacenature.org
mailto:siegeregion@alsacenature.org
http://www.alsacenature.org/
https://cadence-musique.fr/
mailto:ElodieWey@franceolympique.com
http://www.cdos68.fr/
http://www.cnajep.asso.fr/
mailto:administration@cca.asso.fr
http://www.cca.asso.fr/
mailto:info@centres-socioculturels-67.org
http://www.basrhin.centres-sociaux.fr/
mailto:fdfc68@mouvement-rural.org?subject=fdfc68@mouvement-rural.org
http://www.fdfc68.org/
mailto:fdmjc67@wanadoo.fr%20
http://www.fdmjc67.net/
https://franceactive-grandest.org/
mailto:idl20433@orange.fr
http://www.idl-am.org/
mailto:conseils@mdas.org
http://www.mdas.org/
mailto:alsace@mouvement-europeen.eu
https://www.pepalsace.fr/
mailto:psl.alsace@profession-sport-loisirs.fr
https://alsace.profession-sport-loisirs.fr/
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UNAT Grand Est  
2 rue du Mont Blanc - 67000 Strasbourg 
03 88 24 03 09 
alsace@unat.asso.fr 
http://www.unat.asso.fr  
 
URAF Grand Est 
Union régionale des associations familiales  
19-21 rue du Faubourg National 
67000 Strasbourg 
03 88 52 89 89  
www.unaf.fr  
 
Ligue de l’Enseignement 67  
120 rue Tobias Stimmer 
Bâtiment Keppler 
67400 Illkirch-Graffenstaden 
03 90 40 63 60  
https://www.laligue67.org/ 
 
 
 
 
 

 
Ligue de l’Enseignement 68 
2 rue des Alpes 
68390 SAUSHEIM 
03 89 45 98 57 
https://www.laligue68.fr/ 
 
 
URIOPSS Grand Est 
Union Régionale Interfédérale des Organismes 
Privés Sanitaires et Sociaux 
80 avenue du Neuhof  
67100 Strasbourg 
03 88 75 06 34  
accueil@uriopss-alsace.asso.fr  
www.uriopss-alsace.asso.fr/  
 
URSIEA 
Union Régionale des Structures d’Insertion 
par l’Economique d’Alsace 
68 avenue des Vosges  
67000 Strasbourg 
03 90 22 12 72 
accueil@ursiea.org  
www.ursiea.org  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UFCV Grand Est  

Union Française des Centres de Vacances  

https://www.ufcv.fr 

 

En Moselle 

 
Lorraine Mouvement associatif, porte d’entrée 
et gare d’aiguillage :  
Votre contact mail :  
asso@lorrainemouvementassociatif.com  
03 83 18 87 16 // 06 89 35 92 32 
 

 

mailto:alsace@unat.asso.fr
http://www.unat.asso.fr/
http://www.unaf.fr/
https://www.laligue67.org/
https://www.laligue68.fr/
mailto:accueil@uriopss-alsace.asso.fr
http://www.uriopss-alsace.asso.fr/
mailto:accueil@ursiea.org
http://www.ursiea.org/
https://www.ufcv.fr/
mailto:asso@lorrainemouvementassociatif.com
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Présentes sur l’ensemble du Grand Est, les 
associations interviennent dans des secteurs 
d’activités aussi variés que l’éducation, le 
social, la santé, la culture, le sport, le tourisme, 
l’économie, l’éducation à l’environnement, 
l’écologie, les loisirs, l’insertion…  
Quelle que soit leur taille, les associations 
exercent leurs activités aux côtés de tous les 
acteurs sur l’ensemble du territoire : actions 
locales, actions d’envergure territoriale ou 
nationale lorsqu’elles se regroupent au sein de 
structures plus larges. 
Les associations apportent en toute 
indépendance leur contribution à l’intérêt 
général. Elles fondent leur légitimité sur la 
participation libre, active et bénévole des 
citoyens à un projet commun, leur capacité à 
défendre des droits, à révéler des aspirations 
et à agir. 
 
Le Mouvement associatif en action dans la 
société 

 
Les associations se sont regroupées 
nationalement, puis régionalement, au sein de 
leurs grandes familles d’appartenance, afin de 
promouvoir, valoriser, faire reconnaître le 
travail des associations, et de favoriser leur 
développement.  
Regroupées à travers leurs coordinations ou 
groupements, les associations du Grand Est 
sont organisées au sein des Mouvements 
associatifs territoriaux Alsace Mouvement 
associatif, Lorraine Mouvement associatif et le 
Mouvement associatif de Champagne 
Ardenne. 
A l’initiative des trois mouvements associatifs, 
Alsace Mouvement associatif, Lorraine 
Mouvement associatif et le Mouvement 
associatif de Champagne Ardenne, l’Union des 
mouvements associatifs Grand Est (UMAGE) a 
été créée en janvier 2018. 
Elle regroupe les trois Mouvements territoriaux 
et les coordinations associatives régionales. 

 

 

Les associations en Région Grand Est 

• Entre 110 et 115 000 associations 

• Près de 11 000 associations employeuses 

• Près de 159 000 salariés 

• 10 % de l’emploi privé 

• 4 milliards d’€ de masse salariale associative 

• Entre 1 100 000 et 1 160 000 dont 460 000 à 480 000 bénévoles intervenant chaque semaine. (*au 

moins 1 passage chaque semaine). 

 
Source : ASSOCIATIONS EN RÉGION, Repères et chiffres clés 2025 : Associations : repères et chiffres clefs (Recherches et 

solidarités, avec le soutien de l’Injep et la coopération du Mouvement associatif) 

 

 

https://recherches-solidarites.org/dans-les-regions/#Grand_Est
https://recherches-solidarites.org/dans-les-regions/#Grand_Est
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CONTACTS 
 

 

Union des Mouvements associatifs Grand Est - UMAGE 
Siège social : 

Maison Régionale des Sports Grand Est 
13 rue Jean Moulin – BP 70 001 

54 510 TOMBLAINE 
 

Alsace Mouvement associatif 
Maison des associations 
1a Place des Orphelins 
67000 STRASBOURG 

infos@alsacemouvementassociatif.org 
 

Lorraine Mouvement associatif  
Maison régionale des Sports Grand Est 

13 rue Jean Moulin – BP 70001 
54510 TOMBLAINE 

lma@lorrainemouvementassociatif.com 
 

Le Mouvement associatif Champagne-Ardenne 
14 rue Hoche 
51000 REIMS 

contact@lemouvementassociatif-ca.org  
 
 

www.lemouvementassociatif-grandest.org  
 

Programme gratuit de montée en compétences pour les bénévoles 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

mailto:infos@alsacemouvementassociatif.org
mailto:contact@lemouvementassociatif-ca.org
http://www.lemouvementassociatif-grandest.org/

